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LE MOT
DE LA PRÉSIDENTE

À l’aube de leurs cinquante ans, les Parcs naturels régionaux de France 
ont réaffirmé la pertinence de leur slogan « une autre vie s’invente ici ». 
Une affirmation qui, hors des Parcs, peut sembler un peu utopique. 
Mais ceux qui travaillent avec ou dans les Parcs savent à quel point nos 
missions ont pour objectif de valoriser nos territoires et le quotidien de 
ceux qui y vivent. 

Après cette première année de présidence du Parc naturel régional 
des Baronnies provençales, il m’est agréable de dresser un rapide bilan du travail effectué par 
les élus, avec le directeur, les techniciens et les partenaires. J’en ai pris la mesure et je tiens 
à les remercier pour leur engagement, leur compétence et le dynamisme qu’ils déploient pour 
valoriser notre territoire par nos actions. 

L’avis du Conseil d’État rendu en juin 2016 en faveur du Parc a mis un terme à une période 
d’incertitudes et notre Parc est désormais « sur les rails » jusqu’en 2030 au moins, avec de 
surcroit 16 communes associées qui ont pu nous rejoindre grâce à une modification de la loi, ce 
qui nous motive encore davantage. 

En 2016, le Parc a mené plus d’une centaine d’opérations, en relation avec ses partenaires que 
sont les collectivités, les administrations, les entreprises, les associations, les citoyens, car 
sa vocation est d’aider à la réalisation des projets qui contribuent au développement de notre 
territoire. 

Pour qu’« une autre vie s’invente ici », nous devons sans cesse créer ensemble un nouveau 
quotidien pour chacun. Nous le faisons par l’accompagnement à la mise en place des Mesures 
Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) pour nos paysans, par les programmes 
d’inventaire et de préservation des patrimoines bâtis ou encore par la mise en place de la 
première Centrale Villageoise Photovoltaïque… Il ne s’agit là que de quelques exemples qui 
représentent notre manière de travailler et notre ambition, car les actions réalisées par l’équipe 
du Parc sont nombreuses et détaillées dans ce rapport d’activités. 

En permanence, le Parc doit s’adapter aux évolutions législatives et réglementaires ainsi qu’aux 
contraintes budgétaires et aux difficultés qui souvent jalonnent notre chemin. Mais la force 
de notre jeune Parc tient dans sa capacité à ouvrir de nouvelles voies porteuses de créativité, 
de liens ou d’innovation. Elle tient aussi et surtout à notre enthousiasme à mettre en place 
un projet fédérateur et à notre conviction d’œuvrer pour un développement raisonné de notre 
merveilleux territoire des Baronnies provençales ! 

Henriette MARTINEZ
Présidente du Parc naturel régional des
Baronnies provençales
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AMBITION 1

VALORISER 
L ES  ATO U TS 
NATURELS & HUMAINS 
D E S  B A R O N N I E S 
P R O V E N Ç A L E S

C O N N A Î T R E  &
P R É S E R V E R  L A 
BIODIVERSITÉ 
DU TERRITOIRE

P R É S E R V E R  L E S 
PATRIMOINES
AGRICOLES &
FO R E S T I E R S
EMBLÉMATIQUES

P R É S E R V E R  & 
P A R T A G E R  L A 
R E S S O U R C E

E N  E A U

D O N N E R  A U X

PATRIMOINES
C U LT U R E L S
T O U T E  L E U R 
P L A C E  D A N S  L A
COMPRÉHENSION
& L’AMÉNAGEMENT 
D U  T E R R I T O I R E 

© D. ROUSSELLE
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BIODIVERSITÉ

6 DÉLIBÉRATIONS

PATRIMOINES 
AGRICOLES & 
FORESTIERS

6 DÉLIBÉRATIONS

PATRIMOINES 
CULTURELS

6 DÉLIBÉRATIONS

SÉBASTIEN 
BERNARD

Vice-président
Environnement & 
Sports de nature

CLAUDE AURIAS
Vice-président

Agriculture

MICHEL ROLLAND
Vice-président

Paysages, urbanisme 
& patrimoines

LAURENT HARO
Président commission
Histoire & patrimoines

CHRISTIAN 
BARTHEYE

Président commission
Forêt & risques 

naturels

PHILIPPE CAHN
Président commission

Pastoralisme & 
agroenvironnement

AURÉLIE 
CAROD

Environnement & 
gestion de l’espace

QUENTIN 
MARTINEZ
Natura 2000

GWENNAELLE 
PARISET

Agriculture

JESSICA 
PERRAUD

Charte forestière

CHARLES 
RONZANI
Paysages & 
urbanisme

ALEXANDRE 
VERNIN
Culture & 

patrimoines

LEÏTA TSCHANZ
Thèse observatoire 

du territoire

ZOOM SUR LA VALORISATION DES ATOUTS NATURELS ET HUMAINS

LES ÉLUS RÉFÉRENTS

LES CHARGÉS DE MISSION
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LE PARC ET LE GYPAÈTE BARBU 

PRÉSERVER LES MILIEUX NATURELS ET LES ESPÈCES REMARQUABLES 
POUR CONTRIBUER AU MAINTIEN ET À L’ENRICHISSEMENT DE LA 
BIODIVERSITÉ

Le Gypaète barbu est l’un des 
plus grands rapaces d’Europe. 
Après avoir disparu des Alpes et 
presque disparu des Pyrénées, il 
est de retour dans nos montagnes 
grâce à plusieurs programmes de 
réintroduction et de préservation. 
Le Parc est partenaire de 
l’association Vautours en 
Baronnies dans le programme 
« LIFE-GYPCONNECT ». 

Ce programme a permis de 
réintroduire des jeunes oiseaux 
nés en captivité, d’améliorer 
l’accès aux ressources 
alimentaires, de limiter les 
sources potentielles de 
dérangements et de nuisances 
liées aux activités humaines, de 
limiter les sources de mortalité 
(ex : réseaux électriques enterrés), 
d’assurer la prise en charge des 
oiseaux en détresse, d’organiser 
une campagne de sensibilisation 
auprès de différents acteurs du 
territoire… 

Le Parc et les ressources 
alimentaires qu’il génère sont 
parfaits pour accueillir une 
population de Gypaètes, comme 
le montre l’état de santé des 
populations des autres espèces 
de vautours déjà présentes 
sur place. Le territoire génère 
également une aérologie favorable 
à la présence d’oiseaux planeurs 
et possède de nombreux sites 
propices à la nidification du 
Gypaète.

Financeur : Europe

Plus d’infos
Aurélie CAROD
acarod@baronnies-provencales.fr

≥ Ligue de Protection des Oiseaux de France
≥ Parc naturel régional du Vercors
≥ Commune de Villeperdrix 
≥ Association Vautours en Baronnies,
≥ Association Communale de Chasse 
Agréée
≥ 2 propriétaires privés

BU
T

© MIRAMAND

1 CONVENTION LOCALE DE PARTENARIAT SIGNÉE POUR 10 ANS 
2 POUSSINS RELÂCHÉS SUR LES HAUTEURS DU HAMEAU DE LÉOUXFA

IT

C O N N A Î T R E  &
P R É S E R V E R  L A 
BIODIVERSITÉ 
DU TERRITOIRE

AMÉLIORER LES CONNAISSANCES SUR LE PATRIMOINE 
NATUREL

PRÉSERVER LES MILIEUX NATURELS ET LES ESPÈCES 
REMARQUABLES POUR CONTRIBUER AU MAINTIEN ET À 
L’ENRICHISSEMENT DE LA BIODIVERSITÉ

PRÉSERVER LA QUALITÉ DES ESPACES ORDINAIRES

SOUTENIR UNE GESTION DE L’ESPACE FAVORABLE À LA 
BIODIVERSITÉ ET À LA FONCTIONNALITÉ DES MILIEUX

6 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

17 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

2 
COMMUNES IMPLIQUÉES

12 
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

+ DE 200 
E S P È C E S  A N I M A L E S 
PROTÉGÉES AU N IVE AU 
NATIONAL OU RÉGIONAL

ENVIRON 2 000 
ESPÈCES VÉGÉTALES

10 
SITES NATURA 2000

 AMBITION 1 - CONNAÎTRE LA BIODIVERSITÉ 



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2016  7

AMBITION 1 -  CONNAÎTRE LA BIODIVERSITÉ  

SOUTENIR UNE GESTION DE L’ESPACE 
FAVORABLE À LA BIODIVERSITÉ ET À LA 
FONCTIONNALITÉ DES MILIEUXBU

T

1 PLAN DE GESTION DE L’ENS

FA
IT

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) sont 
des sites très riches sur le plan écologique 
(faune, flore, milieux...), géologique et 
paysager. Ils constituent un véritable outil 
de préservation et de gestion des espaces 
naturels. Il s’agit souvent de secteurs fragiles 
ou menacés, boisés ou non, nécessitant la 
mise en place d’actions locales de gestion et 
de valorisation. 

Ces sites sont ouverts au public sauf 
exception (milieux trop fragiles ou espèces 
sensibles au dérangement). Ils bénéficient de 
l’élaboration de plans de gestion et d’actions 
variées réparties sur une durée déterminée 
renouvelable. Le Parc accompagne 
administrativement et/ou techniquement les 
communes et groupements de communes 
pour la mise en place des politiques 
départementales des  Espaces Naturels 
Sensibles. Ici, une expertise mutualisée au 
bénéfice de la commune de Villeperdrix.

Plus d’infos
Aurélie CAROD
acarod@baronnies-provencales.fr

≥ Villeperdrix
≥ Conservatoire Espaces Naturel Rhône-Alpes

L’ESPACE NATUREL SENSIBLE DE 
VILLEPERDRIX

LES CASTORS DES BARONNIES PROVENÇALES

AMÉLIORER LES CONNAISSANCES SUR LE PATRIMOINE NATUREL

Mammifère semi-aquatique 
méconnu et protégé, le castor 
prospère dans les cours d’eau 
des Baronnies provençales. 
Sa présence mais surtout ses 
capacités d’aménageur du 
territoire peut entrainer parfois 
des conflits d’usage avec des 
activités humaines.

C’est pourquoi, en accord avec les 
services de l’État, le Parc a initié 
une étude sur le cœur du massif 
pour :  

≥ améliorer les connaissances sur 
le mode de vie et la répartition du 
Castor sur les cours d’eau ;
≥ améliorer les connaissances des 
zones de conflits d’usages avérés 
ou potentiels ;
≥ proposer et expérimenter des 
modes de résolution des conflits 
s’inscrivant dans les cadres 
règlementaires ;
≥ établir des partenariats 

durables pour que l’homme et le 
castor vivent en harmonie;
≥ se doter d’éléments de 
sensibilisation et d’information.

Montant investi en 2016 : 25 000 €

Plus d’infos
Aurélie CAROD
acarod@baronnies-provencales.fr

≥ Centre de Soins de la Faune Sauvage
≥ Direction Départementale des Territoires
≥ Directions Régionales de 
l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (Auvergne-Rhône-
Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur)
≥ Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques (Drôme et Hautes-Alpes)
≥ Offices Nationaux de la Chasse 
et de la Faune Sauvage (Drôme et 
Hautes-Alpes)

BU
T

1 ÉTUDE MENÉE SUR CERTAINS COURS D’EAU DU PARC

FA
IT

SOUTENIR UNE GESTION DE L’ESPACE 
FAVORABLE À LA BIODIVERSITÉ ET À LA 
FONCTIONNALITÉ DES MILIEUXBU

T

4 ESPÈCES DE VAUTOURS SUIVIES

SUIVI DES OISEAUX CHANTEURSFA
IT

Natura 2000 est un outil majeur de la 
politique de préservation de la biodiversité 
conduite par l’Union Européenne. Ce dispositif 
s’appuie avant tout sur l’encouragement 
des initiatives locales plutôt que sur une 
règlementation stricte : on préfère le contrat 
à la contrainte. Bref, Natura 2000, c’est un 
ensemble de moyens humains et financiers 
pour la préservation et valorisation d’un 
territoire. 

Le Parc a la charge d’animer la zone 
« Baronnies – Gorges de l’Eygues ». Et parce 
qu’on préserve mieux ce que l’on connait 
bien, un suivi spécifique d’espèce a été mis 
en place, afin de mieux connaître la présence 
des oiseaux au sein du site.

L’objectif ? Pouvoir renseigner et accompagner 
les porteurs de projets sur les enjeux liés 
à ces espèces (mesures d’aides agricoles) 
et initier des actions de sensibilisation 
afin de préserver notre patrimoine naturel 
remarquable.

Financeurs : État, Europe (FEADER)

Plus d’infos
Quentin MARTINEZ
qmartinez@baronnies-provencales.fr

LES OISEAUX SUR ZONE 
NATURA 2000
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 AMBITION 1 - CONNAÎTRE LA BIODIVERSITÉ 

LA PRESSE EN PARLE

« Le Parc vole au secours des chauves-
souris 

|...] Si le PNR a choisi de mettre un coup 
de projecteur sur ces mamifères volants, 
c’est que les Baronnies provençales [...] 
constituent un territoire exceptionnel pour 
eux. [...] Les chauves-souris sont utiles 
à l’homme puisqu’elles jouent un rôle 
dans la régulation d’insectes qui peuvent 
causer des dommages aux cultures. 

Dauphiné Libéré
7 avril 2016

»

CHAUVES-SOURIS : TORDRE LE COU AUX CLICHÉS !

AMÉLIORER LES CONNAISSANCES SUR LE PATRIMOINE NATUREL
SOUTENIR UNE GESTION DE L’ESPACE FAVORABLE À LA BIODIVERSITÉ ET À 
LA FONCTIONNALITÉ DES MILIEUX

Les Baronnies provençales sont 
un territoire exceptionnel pour 
ces mammifères volants que sont 
les chauves-souris. Les récentes 
recherches menées par la Ligue de 
Protection des Oiseaux (LPO) Drôme 
et le Groupement Chiroptères de 
Provence ont permis de mettre 
en évidence la présence de 26 
espèces… sur les 30 que l’on 
rencontre dans le sud-est de la 
France ! 

Le travail réalisé depuis de 
nombreuses années par le Parc et 
ses partenaires a permis de mieux 
connaître et de mieux comprendre 
les espèces présentes dans les 
Baronnies provençales. Certaines 
peuvent jouer un rôle primordial 
dans la régulation des populations 
d’insectes dont certains peuvent 
causer des ravages dans des 
cultures ou transmettre des 
maladies (à l’Homme notamment). 
C’est pourquoi des actions de 
sensibilisation sont régulièrement 
mises en place. 

En 2016, une journée destinée 
aux différents gestionnaires des 
milieux caractéristiques des cours 
d’eau (rivulaires) et aux élus a été 
organisée. Proposée dans le cadre 

du Plan d’action territorialisé 
pour les chauves-souris des 
Baronnies provençales, elle a été 
consacrée à l’explication des enjeux 
environnementaux liés au maintien 
des arbres, buissons et herbacés 
(cordon de ripisylve) présents sur 
les rives des cours d’eau. L’objectif 
est de favoriser l’épanouissement 
des chauves-souris lors de projets 
situés sur ces milieux (travaux 
d’entretien, de gestion, etc.).

Un site internet dédié à ces 
mammifères nocturnes a été mis 
en ligne. Organisé en 5 parties, 
ce site internet regroupe de 
nombreuses informations sur les 
chauves-souris des Baronnies 
provençales, leur nombre, leur 
mode de vie, leur habitat… Véritable 
panorama des initiatives du Parc et 
de ses partenaires, ce site peut se 
découvrir aussi bien sur ordinateur 
que sur tablette ou smartphone 
(rendez-vous sur chiros.baronnies-
provencales.fr).

Plus d’infos
Aurélie CAROD
acarod@baronnies-provencales.fr

≥ Ligue de Protection des Oiseaux de la Drôme 
≥ Groupement Chiroptères de Provence
≥ SMIGIBA

BU
T

1 SITE INTERNET DÉDIÉ AUX ACTIONS DU PARC ET DE SES PARTENAIRES

2 CONVENTIONS REFUGES SIGNÉES AVEC LA VILLE-PORTE DE VEYNES

1 JOURNÉE DE FORMATION (33 PARTICIPANTS SENSIBILISÉS)

1 PLAN D’ACTION TERRITORIALISÉ (DÉCLINAISON DU PLAN NATIONAL 
D’ACTION)

FA
IT
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AMBITION 1 - PRÉSERVER LES PATRIMOINES AGRICOLES & FORESTIERS EMBLÉMATIQUES  

EXPÉRIMENTER ET INNOVER POUR CONSERVER LA 
LAVANDE ET LES AUTRES MARQUEURS TERRITORIAUX 
D’UN PAYSAGE DE SENTEURS ET DE SAVEURS

FAVORISER DES PRATIQUES AGRICOLES ET 
PASTORALES CONCOURANT À LA RICHESSE DES 
PAYSAGES ET DE LA BIODIVERSITÉ

PRÉSERVER ET VALORISER LE PATRIMOINE 
ÉCOLOGIQUE ET CULTUREL FORESTIER

6
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

7
PARTENAIRES ASSOCIÉS

3
COMMUNES IMPLIQUÉES

12 
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

98 000 
HECTARES DE SURFACE 
DE FORÊTS ET DE LANDES

LA PRESSE EN PARLE

« Projet agroenvironnemental et 
climatique des Baronnies provençales

La réunion [...] avait pour objectif 
d’informer les agriculteurs et éleveurs 
intéressés sur le nouveau dispositif 
accessible sur certains secteurs des 
Baronnies provençales. [...] 6 réunions 
d’information à destination des 
agriculteurs [...] ont eu lieu sur le territoire 
et tous les agriculteurs ayant au  moins 
une parcelle dans les zonages ont été 
invités à y participer.

La Tribune
15 avril 2016

»

FAVORISER DES PRATIQUES AGRICOLES ET 
PASTORALES CONCOURANT À LA RICHESSE 
DES PAYSAGES ET DE LA BIODIVERSITÉBU

T

78 CONTRATS PASSÉS AVEC LES 
AGRICULTEURS DES HAUTES-ALPES

27 EXPLOITATIONS ET/OU GROUPEMENTS 
ENGAGÉS DANS LA DRÔME

ENVIRON 1 482 388 € D’AIDES DIRECTES PAC

FA
IT

Le Parc accompagne les agriculteurs des 
Baronnies provençales dans la mise en œuvre 
des Mesures Agro-Environnementales et 
Climatiques (MAEC). Ces mesures ont pour 
but de les inciter à mettre en place de bonnes 
pratiques en faveur de l’environnement sur 
leurs exploitations. 

Ces mesures vont de la gestion pastorale 
de parcours et estives à la réduction des 
produits phytosanitaires en zone viticole ou 
sur verger.

De nombreuses mesures essentielles 
à la préservation de la qualité de notre 
environnement ont été ouvertes à la 
contractualisation.

Avec le soutien de l’Europe (LEADER) et de l’état

Plus d’infos
Gwennaelle PARISET
gpariset@baronnies-provencales.fr
Quentin MARTINEZ
qmartinez@baronnies-provencales.fr

≥ Chambres d’Agriculture de la Drôme et des 

Hautes-Alpes
≥ Associations Départementales d’Économie 
Montagnarde de la Drôme et des Hautes-Alpes
≥ Centre d’Étude et de Réalisations Pastorales Alpes 
Méditerranée

MESURES AGRO-
ENVIRONNEMENTALES ET 
CLIMATIQUES

P R É S E R V E R  L E S 
PATRIMOINES
AGRICOLES &
FO R E S T I E R S
EMBLÉMATIQUES

FAVORISER DES PRATIQUES AGRICOLES ET 
PASTORALES CONCOURANT À LA RICHESSE 
DES PAYSAGES ET DE LA BIODIVERSITÉBU

T

5 DOSSIERS DE GROUPEMENTS PASTORAUX 
SOUTENUS PAR UN COMITÉ DE PILOTAGE

1 JOURNÉE DE FORMATION POUR LES 
ACCOMPAGNATEURS ET ANIMATEURS 
NATURE SUR LES ENJEUX DU PASTORALISME

89 523 € DE SUBVENTIONS OBTENUES POUR 
LES INVESTISSEMENTS DES ÉLEVEURS

FA
IT

Le Parc a porté un premier Plan Pastoral 
sur la période 2010-2015. Une nouvelle 
candidature a été déposée au printemps 2015 
et validée en octobre 2015. Lors de 
l’évaluation, une des propositions visait à 
développer l’animation territoriale auprès 
des différents acteurs locaux pouvant 
intervenir sur les espaces pastoraux, au-
delà des éleveurs du territoire.

L’enjeu majeur de l’animation générale 
du Plan est de faire partager au plus 
grand nombre de partenaires les enjeux 
du pastoralisme dans les Baronnies 
provençales pour faire émerger des projets 
associant une large diversité d’acteurs.

En mobilisant les membres du Comité de 
pilotage, le Parc assure l’interface entre 
les financeurs et les acteurs locaux pour 
élaborer des projets répondant à une 
stratégie partagée.

Montant investi en 2016 : 121 844 €
Financeurs : Région Auvergne-Rhône-Alpes

Plus d’infos
Gwennaelle PARISET
gpariset@baronnies-provencales.fr

MISE EN ŒUVRE DU PLAN 
PASTORAL DE TERRITOIRE
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 AMBITION 1 - PRÉSERVER LES PATRIMOINES AGRICOLES & FORESTIERS EMBLÉMATIQUES 

FAVORISER DES PRATIQUES AGRICOLES ET 
PASTORALES CONCOURANT À LA RICHESSE 
DES PAYSAGES ET DE LA BIODIVERSITÉBU

T

1 EXPOSITION

FA
IT

Où pâturent les troupeaux dans les 
Baronnies ? Quelles traces ont laissées 
les troupeaux dans les paysages au 
cours du temps ? Quels termes retrouve-
t-on localement faisant référence au 
pastoralisme ? Quels sont les équipements 
actuels utilisés sur le territoire ? Autant de 
questions auxquelles l’exposition organisée 
par le Parc a pu apporter des réponses.

Dans le cadre d’un projet visant à mieux faire 
connaitre le pastoralisme des Baronnies 
provençales, en complément de journées 
organisées pour le grand public, le Parc a 
conçu une exposition. Présentée à Venterol, 
elle a permis de sensibiliser 215 habitants 
aux enjeux liés au pastoralisme, activité 
entre tradition et modernité, et son lien avec 
le territoire. Très didactique et pédagogique, 
l’exposition peut être prêtée sur demande 
auprès du Parc.

Montant investi en 2016 : 2 875 €
Financeurs : Région Auvergne-Rhône-Alpes et 
Département de la Drôme

Plus d’infos
Gwennaelle PARISET
gpariset@baronnies-provencales.fr

≥ Association Départementale d’Économie 
Montagnarde de la Drôme

« DES MONTAGNES ET 
DES HOMMES, HISTOIRE 
DE PÂTURAGE DANS LES 
BARONNIES PROVENÇALES »

LA PRESSE EN PARLE

« Grandeur et servitudes du métier de 
berger

Sur les 82 communes du Parc, une bonne 
vingtaine vit de l’élevage, ce qui prouve 
l’importance de l’enjeu. Philippe Cahn [...] 
mettait l’accent sur la nécessité de mieux 
faire connaître l’agropastoralisme dans 
le Parc, son histoire et ses enjeux grâce à 
des partenariats concrets.

La Tribune
29 septembre 2016

»

PRÉSERVER ET VALORISER LE PATRIMOINE ÉCOLOGIQUE ET CULTUREL 
FORESTIER

Les Baronnies provençales ont 
été, entre la fin du XIXe siècle et 
les années 1990, la principale 
région productrice de fleurs de 
tilleul en France. Cette production 
a aussi laissé de nombreuses 
traces dans le paysage des 
Baronnies provençales, faisant 
du tilleul un arbre emblématique 
du Parc. L’importance que la 
production de tilleul conserve 
dans l’économie locale a conduit 
les professionnels et les élus à 
préserver cette activité.

C’est pourquoi un stage a été 
conduit en 2016. Il a porté sur 3 
tâches : 
≥ un recensement cartographique 
et un géoréférencement des zones 
de tilleuls sauvages identifiées 
dans les Baronnies provençales ; 
≥ un état de la bibliographie sur 
ces variétés ;
≥ une première typologie des 
tilleuls sauvages et domestiques, 
sur la base des critères recensés 
grâce à l’élaboration d’un herbier 
des tilleuls rencontrés.

De plus, afin d’être en mesure 
d’établir une grille de critères 
pertinente pour l’inventaire 
et d’interpréter au mieux les 
données, une connaissance 
qualitative des pratiques 
culturales et culturelles 
traditionnelles du tilleul est 
requise. Le Parc a donc engagé 
une étude ethnobotanique sur 
les gestes et pratiques liés à la 
production et cueillette du tilleul. 

Cette étude permettra de poser 
un trait d’union et un relais 
intergénérationnel entre des 
pratiques éclatées et diverses et 
des acteurs locaux multiples.

Montant investi en 2016 : 29 500 €
Financeurs : Direction Régional des 
Affaires Culturelles Auvergne-Rhône-
Alpes, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Plus d’infos
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

≥ Conservatoire Botanique Alpin
≥ Maison des Plantes

BU
T

1 STAGE : CONNAÎTRE ET FAIRE CONNAÎTRE LE TILLEUL DES BARONNIES 
PROVENÇALES (1 CONFÉRENCE DE RESTITUTION ORGANISÉE)

1 ÉTUDE ETHNOBOTANIQUE SUR LE TILLEUL DOMESTIQUE (2016 - 2017)FA
IT

LE TILLEUL, UN PATRIMOINE MÉCONNU

© A. CAU
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AMBITION 1 - DONNER AUX PATRIMOINES CULTURELS TOUTE LEUR PLACE DANS LA COMPRÉHENSION & L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE  

CONSTRUIRE ET PARTAGER UNE CONNAISSANCE DES 
PATRIMOINES CULTURELS MATÉRIELS

RENOUVELER L’APPROCHE DES PATRIMOINES 
CARACTÉRISTIQUES DES BARONNIES PROVENÇALES

PARTAGER LA CONNAISSANCE DES PATRIMOINES 
IMMATÉRIELS CULTURELS ASSOCIÉS AUX USAGES DU 
TERRITOIRE

D O N N E R  A U X

PATRIMOINES
C U LT U R E L S
T O U T E  L E U R 
P L A C E  D A N S  L A
COMPRÉHENSION
& L’AMÉNAGEMENT 
D U  T E R R I T O I R E 

6 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

14 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

5 
COMMUNES IMPLIQUÉES

6 
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

24 
MONUMENTS HISTORIQUES 

DONT 10 SITES 
« INSCRITS » ET 14 

« REMARQUABLES »

INVENTAIRE DES PATRIMOINES BÂTIS DU PARC

CONSTRUIRE ET PARTAGER UNE CONNAISSANCE DES PATRIMOINES 
CULTURELS MATÉRIELS

Dans le cadre de ses missions, 
le Parc a choisi de lancer des 
inventaires des patrimoines 
culturels sur un certain nombre 
de communes de son territoire. 
Cette opération est soutenue et 
accompagnée par les Régions 
Auvergne-Rhône-Alpes et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur qui 
ont la compétence « inventaire 
général du patrimoine culturel » 
depuis 2004. 

Le but ? Recenser, étudier et 
faire connaître les patrimoines 
culturels des Baronnies 
provençales. 

Cet inventaire permettra aussi 
d’accompagner les actions de 
préservation et de valorisation 
des patrimoines culturels dans 
les communes concernées. En 
effet, à ce jour, seule la commune 
de Taulignan a fait l’objet d’un 
inventaire topographique, et 
un préinventaire consacré aux 
patrimoines industriels a été 
réalisé récemment dans le sud du 

département des Hautes-Alpes. 
Au terme de cette première phase, 
70 bâtiments ont été repérés à 
Châteauneuf-de-Chabre et 38 
seront présélectionnés pour être 
étudiés. À Barret-de-Lioure, 123 
repérés et 43 présélectionnés. 
Une trentaine d’édifices uniques 
seront aussi étudiés, ainsi qu’une 
dizaine d’objets.

L’inventaire devrait se prolonger 
au cours des années suivantes 
dans les communes du bassin de 
Montbrun-les-Bains et des gorges 
de la Méouge. 

Montant investi en 2016 : 35 000 €
Financeurs : Régions Auvergne-Rhône-
Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur

Plus d’infos
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

≥ Barret-de-Lioure
≥ Val-Buëch-Méouge (Châteauneuf-
de-Chabre et Ribiers)
≥ Associations locales

BU
T

2 RÉUNIONS DE PRÉSENTATION

2 CONFÉRENCES DE RESTITUTION

1 EXPOSITION : « OUVERT POUR INVENTAIRE »

FA
IT
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 AMBITION 1 - DONNER AUX PATRIMOINES CULTURELS TOUTE LEUR PLACE DANS LA COMPRÉHENSION & L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

PARTAGER LA CONNAISSANCE DES 
PATRIMOINES IMMATÉRIELS CULTURELS 
ASSOCIÉS AUX USAGES DU TERRITOIREBU

T

1 JOURNÉE DE FORMATION EN PARTENARIAT 
AVEC LA FÉDÉRATION NATIONALE DES 
PROFESSIONNELS DE LA PIERRE SÈCHEFA

IT

Les constructions et ouvrages en pierre 
sèche sont nombreux et variés dans le 
Parc. Ils vont de la cabane jusqu’à la 
bergerie, en passant par des ouvrages d’art 
(soutènement de routes du XIXe siècle) ou 
par l’aménagement de secteurs agricoles 
par des terrasses de culture (Châteauneuf-
de-Bordette, Rochebrune, Villeperdrix, etc.). 
Les patrimoines de la pierre sèche ont donc 
naturellement été pointés comme enjeu 
patrimonial pour le Parc dans le cadre de sa 
Charte. 

Une formation a été organisée à destination 
d’une vingtaine de professionnels. Son 
programme portait sur les murs de 
soutènement en pierre sèche. Elle a 
permis d’apporter un certain nombre de 
connaissances pour mieux comprendre les 
spécificités de comportement de ce type 
d’ouvrage afin de les inciter à prescrire des 
réparations et constructions de murs de 
soutènement en pierre sèche.

Financeurs : Ministère de l’Environnement

Plus d’infos
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

≥ Villeperdrix
≥ Férédation nationale des professionnels de la pierre sèche

LA PIERRE SÈCHE, UN 
PATRIMOINE LOCAL

PARTAGER LA CONNAISSANCE DES 
PATRIMOINES IMMATÉRIELS CULTURELS 
ASSOCIÉS AUX USAGES DU TERRITOIREBU

T

1 ÉTUDE PORTANT SUR LA FAISABILITÉ D’UN 
SENTIER DE RANDONNÉEFA

IT

Le protestantisme a marqué les Baronnies 
provençales. L’une des périodes les plus 
noires de son histoire fut celle dite de la 
Révocation de l’Édit de Nantes qui, de 1685 à 
1787, a entrainé de nombreuses persécutions 
et exils. À la suite d’une exposition sur ce 
sujet présentée en 2014, le Parc a souhaité 
engager une étude de faisabilité sur la 
réalisation d’un sentier de randonnée 
pédestre en itinérance entre le Luberon 
et le Diois et passant par les Baronnies 
provençales. L’étude a entre autres pour 
objectifs : 
≥ créer un itinéraire de randonnée pédestre, à 
vocation sportive
≥ synthétiser les données existantes 
concernant les patrimoines et l’histoire de la 
présence protestante dans le sud-est de la 
France, ainsi que les chemins empruntés par 
les huguenots pour leur exil dans ce secteur
≥ créer une offre de randonnée en 
itinérance qui puisse conforter les activités 
économiques situées au cœur des massifs et 
des plateaux. 

Montant investi en 2016 : 25 000 €

Plus d’infos
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

≥ Départements de la Drôme et des Hautes-Alpes
≥ SMAEVM
≥ Parc naturel régional du Luberon
≥ Associations historiques et patrimoniales sur 
l’histoire des Vaudois et des protestants
≥ Association nationale « Sur le pas des huguenots »

DANS LES PAS DES HUGUENOTS

LA PRESSE EN PARLE

« Histoire et culture huguenotes

[...] il existe un sentier culturel européen 
[...] qui suit au plus près le tracé historique 
des exilés du Dauphiné. [...] Une étude de 
faisabilité d’un itinéraire de randonnée 
pédestre consacré aux patrimoines 
huguenots depuis le Luberon jusqu’au 
Diois a été initiée par le Parc naturel 
régional des Baronnies provençales.

La Tribune
28 janvier 2016

»

LA RÉGION ET LE PARC, MAIN DANS LA MAIN POUR 
UNE PRÉSERVATION COHÉRENTE DU PATRIMOINE

CONSTRUIRE ET PARTAGER UNE CONNAISSANCE DES PATRIMOINES 
CULTURELS MATÉRIELS

La Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le Parc ont élaboré un 
plan concerté de valorisation 
des patrimoines. Il vise à 
mettre en place des opérations 
coordonnées de connaissance, de 
restauration et de valorisation du 
patrimoine public, protégé au titre 
des monuments historiques ou 
non, bâti ou mobilier, ainsi que les 
études diagnostic.

4 projets ont ainsi pu voir le 
jour : 
≥ l’étude de l’état sanitaire 
du bâti de l’église d’Étoile-
Saint-Cyrice (plans et relevés 
pierre à pierre, diagnostic 
sanitaire et préconisations de 
restauration) ;
≥ le suivi du chantier de jeunes 
mené sur le site du vieux village 
et du Château d’Arzeliers par un 
architecte du patrimoine ;
≥ la mise en place de travaux 
de sécurisation du site de la 
chapelle et du vieux village 

d’Arzeliers avant l’intervention 
des chantiers de jeunes ;
≥ la restauration et le nettoyage 
de la porte de l’Hôtel de Ville de 
Serres (fronton en pierre) et du 
bandeau de la façade.

Un comité de suivi de ce 
plan concerté qui rassemble 
l’ensemble des élus concernés, 
les services de l’État, de la 
Région et du Parc se réunit 
une à deux fois par an. Ces 
opérations sont menées sous 
le contrôle ou après avis des 
services de l’État compétents.

Montant investi en 2016 : 29 465 €
Financeurs : Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et le Département des Hautes-
Alpes

Plus d’infos
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

≥ Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
≥ Direction Régionale des Affaires 
Culturelles

BU
T

1 THÉMATIQUE TRANSVERSALE : LES PATRIMOINES PERCHÉS MÉDIÉVAUX

3 SITES BÉNÉFICIAIRES : L’ÉGLISE D’ÉTOILE-SAINT-CYRICE, LE VIEUX 
VILLAGE ET LE CHÂTEAU D’ARZELIERS (LARAGNE-MONTÉGLIN) ET L’HÔTEL 
DE VILLE DE SERRES

FA
IT
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AMBITION 1 - VALORISER LES ATOUTS  

8 AVRIL 2016 RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Animation Natura 2000 (Zone de Protection Spéciale - Baronnies - Gorges de l’Eygues) 2016 

Animation du Projet Agro-Environnemental et Climatique 2016 

Candidature au Programme Opérationnel Interrégional FEDER du Massif des Alpes (POIA) - Gestion 
Intégrée des Risques Naturels 

3 MAI 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Observatoire du territoire des Baronnies provençales - Mise en œuvre opérationnelle de la thèse 

Animation du projet « gestion intégrée et sensibilisation aux risques naturels de moyennes 
montagnes dans les Baronnies provençales »

Redécouvrir le tilleul des Baronnies provençales 

15 JUIN 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Charte forestière des Baronnies provençales - Animation 2017 

Étude des cellules familiales de castors présentes sur les cours d’eau à enjeux des Baronnies 
provençales - demande de subvention à la DREAL et convention avec le Centre de Soin de la Faune 
Sauvage

Plan concerté de valorisation des patrimoines culturels de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

15 SEPTEMBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Innovation pour la valorisation des patrimoines 2016

Inventaire des patrimoines bâtis - programme 2017

Redécouvrir le tilleul des Baronnies provençales 

Animation Natura 2000 (Zone de Protection Spéciale - Baronnies - Gorges de l’Eygues) 2016

Animation du Projet Agro-Environnemental et climatique 2016 

18 OCTOBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Composition du Conseil scientifique, éthique et prospectif du Parc

Animation du projet « gestion intégrée et sensibilisation aux risques naturels de moyennes 
montagnes dans les Baronnies provençales » 

Cabane pastorale mobile - choix du prestataire

Études concernant l’église de Saint-Cyrice (commune d’Étoile-Saint-Cyrice) - choix des 
prestataires et convention de maîtrise d’ouvrage déléguée

22 NOVEMBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Animation Natura 2000 du site « Baronnies - Gorges de l’Eygues »

DÉLIBÉRATIONS



AMBITION 2

DÉVELOPPER 
UNE ÉCONOMIE 
B A S É E  S U R 
L’ IDENTITÉ LOCALE

D É V E L O P P E R  & 
PROMOUVOIR UNE

AGRICULTURE
D E  M A S S I F
D I V E R S I F I É E  & 
D E  Q U A L I T É

D É V E L O P P E R  &
PROMOUVOIR UN

T O U R I S M E
D U R A B L E
I N S C R I T  D A N S
L E  P A Y S A G E  & 
L’ A R T  D E  V I V R E 
L E  T E R R I T O I R E

R É F É R E N C E R 
LE PARC EN MATIÈRE 
DE PRATIQUE DES 

S P O R T S  D E 
N A T U R E

A N T I C I P E R  &
I N N O V E R  E N
MOBILISANT DES

RESSOURCES 
TERRITORIALES
N O U V E L L E S 

© A. CAU © P. DANIEL
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D’UN COUP D’ŒIL

AGRICULTURE DE 
MASSIF

5 DÉLIBÉRATIONS

TOURISME DURABLE

4 DÉLIBÉRATIONS

SPORTS DE NATURE

4 DÉLIBÉRATIONS

RESSOURCES 
TERRITORIALES 
NOUVELLES

3 DÉLIBÉRATIONS

VINCENT AUBERT
Activités de Pleine 

Nature

AMÉLIE 
FROIDEVAUX

Tourisme & 
Activités de Pleine 

Nature

GWENNAELLE 
PARISET

Agriculture

MATTHIEU 
MORARD

Éducation au territoire 
& à l’environnement

SÉBASTIEN 
BERNARD

Vice-président
Environnement

Sports de nature

ÉRIC 
RICHARD

Vice-président
Tourisme

PIERRE-YVES 
BOCHATON

Président 
commission

Sports de nature

BRUNO 
LAGIER

Président 
commission

Tourisme

DOMINIQUE 
GUEYTTE

Président 
commission

Valorisation des 
productions, 

agroalimentaire 
et circuits courts

VALÉRY
 LIOTAUD
Président 

commission
Marque Parc

CORINNE 
MOULIN

Vice-présidente
Culture, 

éducation au 
territoire & à 

l’environnement

ÉVELYNE 
GAULTIER
Présidente 

commission
Éducation au 
territoire & à 

l’environnement

LES ÉLUS RÉFÉRENTS

LES CHARGÉS DE MISSION

ZOOM SUR LE DÉVELOPPEMENT D’UNE ÉCONOMIE BASÉE SUR L’IDENTITÉ LOCALE

RENAUD DAUSSE
Espace Valléen

LAURENCE 
MALARET

Système Alimentaire 
de Qualité & santé
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CONSTRUIRE DES RÉSEAUX D’ÉCHANGES 
À FORTE VALEUR AJOUTÉE, ÉCONOMIQUE, 
SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALEBU

T

CANDIDATURE AU FINANCEMENT D’UN 
SYSTÈME ALIMENTAIRE TERRITORIAL

PARTENARIATS SUR PROGRAMMES 
LEADER

FA
IT

Le Parc est fier des produits locaux, 
emblématiques de son territoire. En 2016, 
pour donner de la cohérence à l’ensemble 
des actions de valorisation qu’il mène depuis 
des années et pour répondre à une demande 
des producteurs, le Parc a fait le choix de 
porter un Système Alimentaire de Qualité sur 
son territoire : « Baronnies Alim’en Terre de 
Saveur ».  

Ce projet, qui prendra sa pleine mesure en 
2017, aura pour but : 
≥ de rendre visible et de conforter l’offre et 
la demande en produits locaux ;
≥ de susciter la demande via des actions de 
sensibilisation ;
≥ de travailler au transfert des expériences 
sur le territoire et en dehors.

Le Parc mettra en place des outils de 
visibilité et initiera ou participera à 
des temps de rencontre avec d’autres 
territoires inscrits dans des démarches 
similaires.

Montant investi en 2016 : 48 000 €
Financeurs : Régions Auvergne-Rhône-Alpes , Provence-
Alpes-Côte d’Azur et autofinancement du Parc

Plus d’infos
Gwennaelle PARISET
gpariset@baronnies-provencales.fr

≥ Chambres d’Agriculture de la Drôme et des 
Hautes-Alpes
≥ Syndicats de producteurs locaux

« BARONNIES ALIM’EN TERRE 
DE SAVEURS », POUR UNE 
ALIMENTATION DE QUALITÉ

CONSTRUIRE DES RÉSEAUX D’ÉCHANGES 
À FORTE VALEUR AJOUTÉE, ÉCONOMIQUE, 
SOCIALE ET ENVIRONNEMENTALEBU

T

1 CABANE PASTORALE MISE À DISPOSITION 
DES ÉLEVEURSFA

IT

Certaines zones pastorales du Parc, de 
petites tailles, ayant une relativement faible 
ressource à l’hectare entrainent une durée 
de pâturage courte. Ces courtes périodes 
ne permettent pas aux éleveurs d’envisager 
l’installation de cabanes pastorales 
pérennes. 

C’est pourquoi le Parc et ses partenaires ont 
étudié la possibilité de proposer une cabane 
pastorale mobile. Celle-ci permettrait, à 
partir de 2017, de suivre les mouvements 
du troupeau tout en assurant le nécessaire 
confort du berger. La mobilité de l’abri 
permet aussi une utilisation à différentes 
périodes de l’année par différents 
utilisateurs.

Le Parc portera l’investissement de la 
cabane qui sera gérée par l’ADEM.

Montant investi en 2016 : 37 000 €
Financeurs : Région Auvergne-Rhône-Alpes, Europe 
(FEADER) et autofinancement du Parc

Plus d’infos
Gwennaelle PARISET
gpariset@baronnies-provencales.fr

≥ Centre d’Étude et de Réalisations Pastorales Alpes 
Mediterranée (CERPAM)
≥ Association Départementale d’Economie 
Montagnarde (ADEM)

UNE CABANE PASTORALE 
MOBILE POUR LES ÉLEVEURS

DÉVELOPPER ET VALORISER LES DÉMARCHES DE 
QUALITÉ D’UNE MOSAÏQUE DE CULTURES AGRICOLES

DÉVELOPPER & PROMOUVOIR DES OUTILS LOCAUX DE 
TRANSFORMATION ET UNE DIVERSIFICATION DES 
PRODUCTIONS DES EXPLOITATIONS DES BARONNIES 
PROVENÇALES

CONSTRUIRE DES RÉSEAUX D’ÉCHANGES À FORTE 
VALEUR AJOUTÉE, ÉCONOMIQUE, SOCIALE ET 
ENVIRONNEMENTALE

D É V E L O P P E R  & 
PROMOUVOIR UNE

AGRICULTURE
D E  M A S S I F
D I V E R S I F I É E  & 
D E  Q U A L I T É

5 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

4 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

26 
COMMUNES IMPLIQUÉES

12 
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

 AMBITION 2 - DÉVELOPPER & PROMOUVOIR UNE AGRICULTURE DE MASSIF DIVERSIFIÉE & DE QUALITÉ
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L’ABRICOT DES BARONNIES A DU GOÛT 
QU’ON SE LE DISE !

DÉVELOPPER ET VALORISER LES DÉMARCHES DE QUALITÉ D’UNE 
MOSAÏQUE DE CULTURES AGRICOLES

Et c’est le goût du terroir !

En 2016, le Parc a accompagné 
le Syndicat de valorisation de 
l’abricot des Baronnies pour 
l’obtention d’une Indication 
Géographique Protégée (IGP).  
Cette démarche est 
l’aboutissement de plusieurs 
décennies d’actions visant à 
promouvoir une qualité d’abricot 
toute spécifique à notre terroir.

La production sur les flancs 
du massif des Baronnies 
provençales permet d’obtenir 
des fruits gouteux et pourvus 
d’aromes bien spécifiques. Cette 
situation de coteaux exposés 
à un soleil bienveillant permet 
une magnifique coloration et une 
qualité nutritionnelle renforcée : 
fortes teneurs en provitamine A 
et B carotène, aux propriétés anti 
oxydantes bien connues.

Après l’étape validée d’une 
marque commerciale, le Syndicat 
de valorisation de l’Abricot des 
Baronnies souhaitait proposer 
aux metteurs en marché et aux 
consommateurs une garantie 
officielle de cette qualité : 
la reconnaissance en Indication 
Géographique Protégée (IGP) à l’Institut 
National des Appellations d’Origine 
(INAO). Cette reconnaissance 

permettra de garantir une origine 
spécifique aux consommateurs.

14 variétés ont été sélectionnées 
pour leur adaptation au terroir 
et le niveau de qualité visuelle et 
gustative, permettant de proposer 
de l’Abricot des Baronnies de mi-
juin à mi-aout. 

Le travail du Parc a porté 
plus particulièrement sur le 
un plan de valorisation et de 
communication, indispensable en 
parallèle du travail de la Chambre 
d’Agriculture.

Il est essentiel de communiquer 
sur l’origine du produit et ses 
qualités. C’est ce qui intéresse le 
consommateur. 

Financeurs : Département de la Drôme, 
Chambre d’Agriculture de la Drôme et 
autofinancement Parc

Plus d’infos
Gwennaelle PARISET
gpariset@baronnies-provencales.fr

≥ Syndicat de valorisation de l’abricot 
des Baronnies
≥ Chambre d’Agriculture de la Drôme

BU
T

OUTILS DE COMMUNICATION (LOGO, DOSSIER DE PRESSE, BANDEROLES, 
FLAMMES...)FA

IT

AMBITION 2  - DÉVELOPPER & PROMOUVOIR UNE AGRICULTURE DE MASSIF DIVERSIFIÉE & DE QUALITÉ  

LA PRESSE EN PARLE

« 2016, l’année de l’abricot des 
Baronnies

Ce qui pousse aussi les producteurs 
à l’optimisme, c’est le lancement 
officiel de la démarche de demande 
de reconnaissance en Indication 
Géographique Protégée (IGP). [...] 
Accompagnés par la Chambre 
d’Agriculture de la Drôme sur le plan 
technique et par le Parc [...] un dossier de 
demande d’IGP sera officiellement déposé 
à l’INAO au printemps 2017.

Dauphiné Libéré
17 novembre 2016

»
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LA CARTE TOURISTIQUE, UNE COLLABORATION À 
L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE

FAIRE DU PARC UNE ZONE PILOTE DE TOURISME DURABLE

Le Parc souhaite accompagner et 
développer l’attractivité de son 
territoire auprès de ses visiteurs. 
Afin de donner davantage de 
lisibilité à la « destination 
Parc » et de répondre à la 
demande des professionnels du 
tourisme, il s’est donc lancé tout 
naturellement dans l’édition d’une 
carte touristique de découverte de 
son territoire.

L’objectif ? Pratique avant tout ! 
D’où l’édition d’une carte papier 
au format de poche déclinable par 
la suite en carte interactive sur le 
site internet du Parc (été 2017). 

Cette carte est diffusée 
gratuitement au sein des Offices 
de Tourisme et Bureaux d’accueil/
information touristique « relais 
du Parc » et des hébergements 
touristiques. Elle valorise 
équitablement les sites 
emblématiques de chacun des 
bassins touristiques du Parc en 
mettant en valeur ses spécificités, 
ses atouts et son identité autour 
des filières figurant dans la 
Charte : sports de nature, plantes 

et bien-être, nuit. 

Ce document du fait de sa 
large diffusion donne plus de 
lisibilité à l’offre touristique 
du territoire tout en mettant 
particulièrement en valeur 
le tout nouveau classement 
« Parc naturel régional ».

Le travail collaboratif réalisé 
en lien avec les 18 Offices de 
Tourisme du territoire a permis 
de confirmer la synergie qu’il 
existe entre le Parc et ces acteurs 
essentiels du monde touristique.

Enfin, l’édition de cette carte 
traduit concrètement l’ambition 
du Parc de développer un 
tourisme respectueux de 
l’équilibre entre vie locale, 
fréquentation et préservation des 
patrimoines.

Montant investi en 2016 : 12 500 €
Financeurs : Régions Auvergne-Rhône-
Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et les Départements de la Drôme et des 
Hautes-Alpes

Plus d’infos
Amélie FROIDEVAUX
afroidevaux@baronnies-provencales.fr

BU
T

LA CARTE TOURISTIQUE DE DÉCOUVERTE DES BARONNIES PROVENÇALES 
EN 80 000 EXEMPLAIRESFA

IT

D É V E L O P P E R  &
PROMOUVOIR UN

T O U R I S M E
D U R A B L E
I N S C R I T  D A N S
L E  P A Y S A G E  & 
L’ A R T  D E  V I V R E 
L E  T E R R I T O I R E

PROMOUVOIR PAR L’ÉVEIL DES SENS, UNE 
« DESTINATION NATURE » QUI A DU SENS

FAIRE DU PARC UNE ZONE PILOTE DE TOURISME 
DURABLE

4 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

18 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

4 
COMMUNES IMPLIQUÉES

12 
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

18 
O FFI C E S  D E  TO U R I S M E 
&  B U R E AU X  D ’ACCU EI L 

TO U R I S T I Q U E 
«   R EL A I S  D U  PA R C   »

58
ÉVÉNEMENTS VALORISÉS 

DANS LE LIVRET 
« DÉCOUVREZ LES 

BARONNIES PROVENÇALES 
AUTREMENT »

26 
OPÉRATIONS INSCRITES 

AU PLAN D’ACTION 
« ESPACE V A L L É E N   »

2 0 1 6 - 2 0 1 8

8 
O PÉR AT I O N S 

«   E S PAC E  VA L L ÉE N   » 
P O R T ÉE S  PA R  L E  PA R C

5 000
S A C H E T S  D E  2 4 
INFUSETTES VENDUS PAR 
LA MAISON DES PLANTES

2
ÉDUCTOURS CONSACRÉS 
À LA MISE EN PLACE DE LA 
MARQUE « VALEUR PARC »

 AMBITION 2 - DÉVELOPPER & PROMOUVOIR UN TOURISME DURABLE INSCRIT DANS LE PAYSAGE & L’ART DE VIVRE LE TERRITOIRE
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LES OFFICES DE TOURISME « RELAIS DU PARC »

PROMOUVOIR PAR L’ÉVEIL DES SENS, UNE « DESTINATION NATURE » 
QUI A DU SENS

FAIRE DU PARC UNE ZONE PILOTE DE TOURISME DURABLE

Les Offices de Tourisme du 
territoire du Parc et des villes-
portes sont des vitrines des 
Baronnies provençales. À ce 
titre, ces « relais » et le Parc 
travaillent main dans la main au 
développement du rayonnement 
touristique du territoire.

En 2016, les Offices de Tourisme 
du Pays de Nyons et du Pays 
de Buis-les-Baronnies ont 
représenté le territoire des 
Baronnies provençales au salon 
de Bruxelles. De même, le salon 
de Mahana de Lyon a accueilli 
ceux du Pays de Nyons et du 
Pays de Montbrun-les-Bains 
en partenariat avec l’Agence de 
Développement Touristique de la 
Drôme. 

Des ouvrages sont régulièrement 
vendus par les Offices de 
Tourisme des Baronnies 
provençales pour le compte du 
Parc. Cette année, le dépôt-
vente a concerné le « Guide du 
patrimoine naturel des Baronnies 
provençales », l’ouvrage sur la 
géologie « Baronnies provençales, 
Mont Ventoux et Montagne de 
Lure » et le Guide petit futé 

« Écotourisme Provence-Alpes 
Côte d’Azur ». Les amateurs de 
jeux de société ont pu dénicher 
« Les explorateurs du goût ».

L’opération « infusettes », initiée 
depuis plusieurs années par la 
Maison des Plantes de Buis-
les-Baronnies vise à valoriser la 
filière des plantes aromatiques 
et médicinales du Parc et fédérer 
les acteurs du tourisme autour 
de démarches communes. 
Cette opération conduite en 
collaboration avec les Offices 
de Tourisme et hébergeurs 
du territoire s’inscrit dans la 
dynamique du réseau « Bien-
être en Baronnies provençales » 
coordonnée par le Parc. Son 
objectif est de créer une offre 
liée aux plantes et bien-être sur 
le territoire. Le rôle du Parc est 
d’assurer le fonctionnement 
et la maintenance de l’outil de 
commande en ligne des sachets 
d’infusettes à destination des 
hébergeurs.

Montant investi en 2016 : 4 375 €

Plus d’infos
Amélie FROIDEVAUX
afroidevaux@baronnies-provencales.fr

BU
T

REPRÉSENTATION DU PARC AUX SALONS TOURISTIQUES DE BRUXELLES 
ET DE LYON (MAHANA)

ORGANISATION DE DÉPÔT-VENTE DES OUVRAGES SUR LE PARC
ACCOMPAGNEMENT À L’OPÉRATION « INFUSETTES »
MISE À JOUR DU SITE INTERNET NUITSOUSLESETOILES.COM

CRÉATION DE 2 ENCARTS TOURISTIQUES POUR LE RÉFÉRENCEMENT DU 
PARC DANS OUTILS DE COMMUNICATION DES OFFICES DE TOURISME

FA
IT

PROMOUVOIR PAR L’ÉVEIL DES SENS, UNE 
« DESTINATION NATURE » QUI A DU SENSBU

T

22 ÉVÉNEMENTS ENREGISTRÉS DANS L’OUTIL 
DE GESTION DES RÉSERVATIONS DU PARC

1 LIVRET « DÉCOUVREZ LES BARONNIES 
PROVENÇALES AUTREMENT »

FA
IT

Le Parc accompagne les Offices de Tourisme 
des Baronnies provençales dans la promotion 
du territoire via des événements. À cet effet, 
il a réalisé un outil mutualisé de réservation. 
Chaque organisme administrateur peut 
inscrire et suivre en temps réel les 
inscriptions à n’importe quel événement 
référencé.

Enfin, les 18 Offices de Tourisme ont 
contribué à l’élaboration du livret « Découvrez 
les Baronnies provençales autrement ». Ce 
livret présentait les événements du territoire 
qui faisaient écho aux valeurs du Parc et aux 
ambitions de sa Charte.

Montant investi en 2016 : 1 500 €

Plus d’infos
Amélie FROIDEVAUX
afroidevaux@baronnies-provencales.fr

SOUTIEN AUX ÉVÉNEMENTS 
EMBLÉMATIQUES DU 
TERRITOIRE

AMBITION 2 - DÉVELOPPER & PROMOUVOIR UN TOURISME DURABLE INSCRIT DANS LE PAYSAGE & L’ART DE VIVRE LE TERRITOIRE  
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« ESPACE VALLÉEN » : 
LA CANDIDATURE DU PARC RETENUE

PROMOUVOIR PAR L’ÉVEIL DES SENS, UNE « DESTINATION NATURE » 
QUI A DU SENS
FAIRE DU PARC UNE ZONE PILOTE DE TOURISME DURABLE

Lauréat en 2015 au programme 
« Espace Valléen », le Parc naturel 
régional cherche à développer et 
à structurer, à l’échelle du massif 
des Baronnies provençales, 
une offre touristique de qualité, 
porteuse d’identité et de 
dynamique collective.

Validé en août 2016 par les 
financeurs, le premier plan 
d’actions permettra de mettre 
en œuvre 26 opérations qui, sur 
3 ans, mobiliseront 2,6 millions 
d’euros de crédits (de l’Europe, 
de l’État ainsi que des Régions 
Auvergne-Rhône-Alpes et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur) pour 
un investissement total de près de 
5 millions d’euros.

Parmi ces opérations, la 
Commune de Montbrun-les-Bains 
(Drôme) a été accompagnée 
pour le financement des études 
préalables à un développement 
ambitieux de son centre thermal 

et Orpierre (Hautes-Alpes) a 
proposé un plan de gestion 
de ses sites d’escalade. Deux 
projets conformes à l’ambition du 
programme : faire du territoire du 
Parc une destination touristique 
de qualité dans le respect du 
territoire.

Financeurs : Europe (FEDER), État (FNADT), 
Régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Plus d’infos
Renaud DAUSSE
rdausse@baronnies-provencales.fr

BU
T

1 PLAN D’INVESTISSEMENT DE 2.7 MILLIONS D’EUROS POUR DÉVELOPPER 
UN TOURISME RESPECTUEUX DES HOMMES ET DE LA NATUREFA

IT

 AMBITION 2 - DÉVELOPPER & PROMOUVOIR UN TOURISME DURABLE INSCRIT DANS LE PAYSAGE & L’ART DE VIVRE LE TERRITOIRE

PROMOUVOIR PAR L’ÉVEIL DES SENS, UNE 
« DESTINATION NATURE » QUI A DU SENS
FAIRE DU PARC UNE ZONE PILOTE DE 
TOURISME DURABLE

BU
T

2 ÉDUCTOURS DE FORMATION

FA
IT

En 2016, une nouvelle marque nationale 
pour les Parcs a vu le jour : « Valeurs Parc ». 
Conscients de l’intérêt des professionnels 
du tourisme pour cette reconnaissance 
de qualité, les élus souhaitent une mise 
en place rapide et efficace pour le volet 
« hébergements touristiques » dans un 
premier temps.
C’est pourquoi, avec les techniciens du Parc, 
ils sont allés en formation auprès d’autres 
Parcs afin de comprendre la démarche de 
marquage et de profiter de l’expérience de 
leurs voisins du Luberon et du Verdon. 

Ils ont ainsi pu rencontrer différents types de 
prestataires bénéficiant déjà de la marque 
(hébergeur, prestataire d’Activité de Pleine 
Nature et producteur local) et comprendre les 
enjeux et attentes liés au processus.

Montant investi en 2016 : 1 500 €

Plus d’infos
Amélie FROIDEVAUX
afroidevaux@baronnies-provencales.fr

≥ Réseau Interparc Provence-Alpes-Côte d’Azur
≥ Parc naturel régional du Luberon
≥ Parc naturel régional du Verdon

PREMIERS PAS VERS LA 
MARQUE « VALEURS PARC » 

LA PRESSE EN PARLE

« Parcs naturels :  2 jours pour parler 
du tourisme durable

Avec l’appui de la Région, les 7 Parcs 
de PACA [...] se sont engagés dans 
l’accompagnement des professionnels 
du tourisme dans une démarche 
de développement durable. [...] ces 
structures ont proposé à 160 entreprises 
touristiques qu’ils accompagnent et qui 
sont engagées dans la charte européenne 
du tourisme durable et/ou bénéficiaires de 
la marque Valeurs Parc, deux journées de 
formation.

La Provence
7 décembre 2016

»

© P. DOMEYNE
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STRUCTURER ET QUALIFIER L’OFFRE DE RANDONNÉES

ORGANISER ET PROMOUVOIR UNE PRATIQUE 
ÉCORESPONSABLE DE L’ESCALADE ET DU VOL LIBRE

4
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

28 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

4 
COMMUNES IMPLIQUÉES

4 
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

6
É C O C O M P T E U R S 

I N S T A L L É S  P A R  L E 
P A R C  S U R  L E S  S I T E S 
D’ESCALADE DE BUIS-LES-
BARONNIES ET ORPIERRE

R É F É R E N C E R 
LE PARC EN MATIÈRE 
DE PRATIQUE DES 

S P O R T S  D E 
N A T U R E

AMBITION 2 - RÉFÉRENCER LE PARC EN MATIÈRE DE PRATIQUE DES SPORTS DE NATURE  

ORGANISER ET PROMOUVOIR UNE PRATIQUE ÉCORESPONSABLE DE L’ESCALADE ET DU VOL LIBRE

BU
T

1 DIAGNOSTIC DES USAGES DU SITE DE LA FALAISE DES BAUMES DES EYGUIERS À MOLLANS-SUR-OUVÈZE

MISE EN PLACE DE 3 ÉCOCOMPTEURS POUR MESURER LA FRÉQUENTATION DU SITE DU SAINT-JULIEN 
À BUIS-LES-BARONNIESFA

IT

Le Parc a accompagné la commune de Mollans-sur-Ouvèze sur la concertation autour des enjeux 
liés à l’équipement de la falaise des Baumes des Eyguiers. Diagnostics des usages du site et 
des structures à contacter, cartographie du site, étude du foncier, rencontre et échange avec les 
acteurs associatifs et fédéraux... Le Parc a apporté ses recommandations en termes de méthode 
afin que la commune puisse mener à bien son projet.

De plus, en contribuant à la mise en place de trois dispositifs « Écocompteurs » en 
partenariat avec la commune de Buis-les-Baronnies sur le site du Saint-Julien, le Parc 
remplit sa mission de gestion durable de la fréquentation. Ces écocompteurs sont 
positionnés sur la via ferrata en face nord du Saint-Julien. Ils permettent d’en évaluer la 
fréquentation depuis mars 2016. Plus de 25 000 passages ont été enregistrés entre mars et 
décembre 2016 pour une moyenne de 86 passages par jours. On note par ailleurs que la via 
d’initiation, « La Pitchoune », concentre à elle seule 43 % de la fréquentation du site.

Montant investi en 2016 : 6 606 € (achat et pose des écocompteurs)
Financeurs : Régions Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur, Département de la Drôme

Plus d’infos
Vincent AUBERT
vaubert@baronnies-provencales.fr

≥ Commune de Mollans-sur-Ouvèze
≥ Commune de Buis-les-Baronnies

POUR UNE GESTION DURABLE DES SITES D’ESCALADE

STRUCTURER ET QUALIFIER L’OFFRE DE 
RANDONNÉESBU

T

1 JOURNÉE DE FORMATION 

33 PARTICIPANTS SENSIBILISÉSFA
IT

Afin de faire découvrir aux cavaliers la 
richesse de ses patrimoines naturels et 
culturels, le Parc a accompagné l’Espace 
Randonnée des Pays du Buëch et La Drôme à 
Cheval dans l’organisation d’un événement.

La présence du Parc sur place a permis, entre 
autres, de présenter l’offre de randonnée 
équestre dans les Baronnies provençales et 
d’apporter des détails sur la construction du 
projet, du tracé et des étapes de l’itinéraire 
« Tour équestre des Baronnies provençales ». 

Plus d’infos
Vincent AUBERT
vaubert@baronnies-provencales.fr

≥ Espace Randonnée des Pays du Buëch
≥ Association la Drôme à cheval

RASSEMBLEMENT DE 
CAVALIERS À ROSANS

© P. DANIEL
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 AMBITION 2 - ANTICIPIER & INNOVER EN MOBILISANT DES RESSOURCES TERRITORIALES NOUVELLES

ADAPTER L’AGRICULTURE AUX ÉVOLUTIONS 
CLIMATIQUES, SOCIÉTALES ET ÉCONOMIQUES

REDONNER UNE VALEUR ÉCONOMIQUE AU TERRITOIRE 
FORESTIER

VISER L’EXCELLENCE DES SAVOIR-FAIRE POUR UN 
HABITAT ÉCOLOGIQUEMENT PERFORMANT ET 
SOCIALEMENT ACCESSIBLE

ACCUEILLIR DE NOUVEAUX ACTIFS EN FACILITANT LA 
PLURIACTIVITÉ, LE DÉVELOPPEMENT DU TÉLÉTRAVAIL ET 
DES SERVICES EN LIGNE

PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE DE L’ÉDUCATION ET DE 
LA FORMATION À L’ENVIRONNEMENT ET AU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

A N T I C I P E R  &
I N N O V E R  E N
MOBILISANT DES

RESSOURCES 
TERRITORIALES
N O U V E L L E S 

3 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

8 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

12 
COMMUNES IMPLIQUÉES

12 
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

SORTIES & MANIFESTIONS GRAND PUBLIC 2016

PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE DE L’ÉDUCATION ET DE LA FORMATION 
À L’ENVIRONNEMENT ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Découvrir, arpenter, sentir et 
comprendre les Baronnies 
provençales... Les nombreuses 
sorties grand public proposées 
par le Parc et ses partenaires au 
fil des saisons représentent une 
part importante de la mission 
développement de l’économie 
basée sur l’identité locale.

Sorties nature, randonnées, 
conférences, soirées 
découvertes... autant de formules 
qui permettent aux habitants de 
découvrir les richesses naturelles 
et culturelles de leur territoire.

58 rendez-vous ont été valorisés 
en 2016 dans le livret « Découvrez 
les Baronnies provençales 
autrement », dont 10 ont été 
organisés directement par le Parc. 

≥ Conférences : « Printemps du 
castor », « À pleines dents ! », 
« Hérisson, ami du jardinier ? », 
« Rivières en tresses », « Les Yeux 

de la Nuit »
≥ Formation « Journées fruitiers »
≥ Expositions : « rites gaulois et 
romains », « Des montagnes et 
des hommes, histoire de pâturage 
dans les Baronnies provençales », 
« Vu d’ici »
≥ Balade « A la rencontre du 
Berger »

Plus d’infos
site internet et page Facebook du Parc

≥ Centre de Soin de la Faune Sauvage
≥ SMIGIBA
≥ Conservatoire des Espaces Naturels 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur
≥ Association Départementale 
d’Economie Montagnarde de la Drôme
≥ les 18 Offices de Tourisme des 
Baronnies provençales

BU
T

1 LIVRET TOURISTIQUE DIFFUSÉ
10 ÉVÉNEMENTS DE SENSIBILISATION ORGANISÉS PAR LE PARCFA

IT

LA PRESSE EN PARLE

« Passionnante présentation de nos 
petits amis les rongeurs

[...] Présentation illustrée par des 
diapositives, mais aussi très imagée 
de détails et d’anecdotes pimentées 
d’humour. Il ne s’agissait pas du tout d’une 
énumération fastidieuse, mais d’une visite 
chez les rongeurs. [...] Le Parc organise 
d’autres moments gratuits et ouverts à 
tous où découvrir la nature.

La Tribune
22 septembre 2016

»



À LA DÉCOUVERTE DU 
PARC NATUREL RÉGIONAL 

DES BARONNIES PROVENÇALES

CARTE TOURISTIQUE

© T. VEZON







PARC NATUREL RÉGIONAL DES BARONNIES PROVENÇALES
45 CHEMIN DES RANDONNEURS - 26510 SAHUNE
TÉL. : 04 75 26 79 05 
FAX : 04 75 26 79 09
SMBP@BARONNIES-PROVENCALES.FR
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LES PETITS BARONNIARDS

PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE DE L’ÉDUCATION ET DE LA FORMATION 
À L’ENVIRONNEMENT ET AU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Chaque année, avec le soutien 
du Parc, de nombreux projets 
pédagogiques sont mis en place 
dans les établissements scolaires 
des Baronnies provençales. Le 
Petit Baronniard, « bulletin de 
liaison entre acteurs éducatifs » 
permet d’en prendre connaissance 
et de les valoriser (téléchargeable 
sur le site internet du Parc).

Que ce soit au sein des écoles (45 
classes bénéficiaires en 2015-
2016), des collèges (6 projets), 
des centres de loisirs (3 projets) 
ou encore du grand public, des 
projets très diversifiés ont eu lieu 
tout au long de l’année.

Vous pourrez ainsi découvrir en le 
feuilletant, comment les élèves du 
Club Jardin de Laragne-Montéglin 
ont mis en place un « jardin du 
collège », comment les élèves de 
l’école de Séderon ont découvert 
l’histoire médiévale de leur vallée, 
comment les enfants du centre 
de loisirs du Chat botté de Buis-
les-Baronnies se sont initiés à la 
peinture et au land’art…

Les projets menés sur le temps 
scolaire permettent de renforcer 
les apprentissages par des 
applications concrètes, en lien 
avec le territoire des Baronnies 
provençales. Grandement 
apprécié par les enseignants, 
le programme pédagogique 
du Parc est d’une richesse 
souvent insoupçonnée. 
Retrouvez-en les comptes-
rendus et faites-les 
connaître autour de vous !

La troisième édition permet 
également de prendre 
connaissance des « actualités du 
réseau éducatif », de l’annuaire 
des intervenants « Environnement 
et Territoire » et de bien d’autres 
sujets.

Montant investi en 2016 : 40 973 €
Financeurs : Régions Auvergne-Rhône-
Alpes et Provence-Alpes-Côte d’Azur

Plus d’infos
Matthieu MORARD
mmorard@baronnies-provencales.fr

BU
T

45 PROJETS PÉDAGOGIQUES MENÉS AVEC DES MATERNELLES/PRIMAIRES
6 PROJETS PÉDAGOGIQUES MENÉS AVEC DES COLLÉGIENS
3 PROJETS PÉDAGOGIQUES MENÉS AVEC DES CENTRES DE LOISIRSFA

IT

Randonnées, visites et animations 
gratuites ont permis une immersion dans 
la faune et la flore, les paysages et les 
villages, le patrimoine agricole, touristique, 
gastronomique ou industriel du Parc... parfois 
même de nuit !

Grâce au soutien de la Région, habitants et 
visiteurs ont eu un mois complet d’animations 
pour découvrir la vie des Parcs naturels 
régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
leurs particularités, leurs savoir-faire, leur 
exceptionnel patrimoine naturel, culturel et 
paysager. 

Montant investi en 2016 : 15 000 €
Financeurs : Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Plus d’infos
Violaine GUDIN
vgudin@baronnies-provencales.fr

≥ Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
≥ Offices de Tourisme des Baronnies provençales

LE MOIS DES PARCS DE 
PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE DE 
L’ÉDUCATION ET DE LA FORMATION À 
L’ENVIRONNEMENT ET AU DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

BU
T

6 ÉVÉNEMENTS SOUTENUS ET VALORISÉS

FA
IT

ACCUEILLIR DE NOUVEAUX ACTIFS 
EN FACILITANT LA PLURIACTIVITÉ, LE 
DÉVELOPPEMENT DU TÉLÉTRAVAIL ET DES 
SERVICES EN LIGNE

BU
T

1 ÉTUDE DE RECENSEMENT ET DE SOUTIEN 
AUX INITIATIVES SUR LE PARCFA

IT

Aujourd’hui, les espaces de travail partagés 
(espace de coworking) se multiplient sur 
de nombreux territoires urbains et ruraux. 
Ces tiers-lieux ont vocation à apporter des 
solutions innovantes aux problèmes que 
rencontrent de plus en plus de professionnels 
(salariés, travailleurs indépendants) et de 
porteurs de projets « sans bureaux fixes » : 
isolement, déplacements longs et fréquents 
du fait de la distance entre lieu de travail 
et domicile, déséquilibre entre temps de 
travail et temps personnel… Ces tiers lieux 
offrent ainsi des espaces conviviaux et 
particulièrement adaptés aux nouveaux 
modes de travail liés aux usages des outils 
numériques. Ces espaces mutualisés et 
connectés ont aussi vocation à créer du lien 
social et à susciter des collaborations entre 
professionnels.

Le Parc a réalisé une étude qui a permis de 
recenser les acteurs et structures traitant 
de la question du numérique et d’identifier 
les projets de développement (tiers lieux de 
travail, espace de coworking, labellisation 
maison des services au public, etc.). 

Plus d’infos
Audrey MATT
amatt@baronnies-provencales.fr

≥ Asoft
≥ Aventic
≥ Pôle Numérique

TIERS LIEUX ET COWORKING, 
QU’ES ACO ?

LA PRESSE EN PARLE

« Un mois pour découvrir les Parcs 
naturels régionaux

[...] L’occasion de découvrir les 
particularités, les exceptionnels 
patrimoines naturels, culturels et 
paysagers. Ces animations gratuites et 
ouvertes à tous vont être proposées tout 
au long de ce mois.

Dauphiné Libéré
9 septembre 2016

»

AMBITION 2 - ANTICIPIER & INNOVER EN MOBILISANT DES RESSOURCES TERRITORIALES NOUVELLES  
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PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE DE L’ÉDUCATION ET DE LA FORMATION À L’ENVIRONNEMENT ET AU 
DÉVELOPPEMENT DURABLEBU

T

4 COMMUNES ONT PROCÉDÉ À UNE EXTINCTION DE LEUR ÉCLAIRAGE PUBLIC À UNE PÉRIODE DE LA NUIT

1 LIVRET DE SENSIBILISATION À LA POLLUTION LUMINEUSEFA
IT

Afin d’accompagner les communes de son territoire dans la prise de conscience des enjeux 
énergétiques, culturels, astronomiques et environnementaux liés au respect du ciel nocturne, le 
Parc les a encouragés à éteindre leur éclairage public à l’occasion du « Jour de la Nuit ».
 
Portée par l’association Agir pour l’environnement avec le soutien de nombreux partenaires, 
dont la Fédération des Parcs naturels régionaux et l’Association nationale pour la protection de 
l’environnement et du ciel nocturnes (ANPEN), cette nuit unique s’inscrit dans un engagement 
durable des Parcs en faveur de la biodiversité, de la transition énergétique et de la valorisation 
des patrimoines culturels.

Cet engagement se concrétise dans leurs actions quotidiennes autour des questions de maîtrise 
de l’éclairage public, de préservation des espèces et d’éducation à l’environnement. C’est 
pourquoi le Parc des Baronnies provençales a incité ses communes à s’engager à ses côtés dans 
sensibilisation et la préservation de nos paysages nocturnes.

De plus, un livret de sensibilisation à la pollution lumineuse a été conçu par le réseau des Parcs 
naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur (plus d’information page 46).

Plus d’infos
Audrey MATT
amatt@baronnies-provencales.fr

QUAND LES COMMUNES DU PARC SE LAISSENT PRENDRE AU « JOUR 
DE LA NUIT »

 AMBITION 2 - ANTICIPIER & INNOVER EN MOBILISANT DES RESSOURCES TERRITORIALES NOUVELLES
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8 AVRIL 2016 RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Gestion valorisation des espaces, sites et itinéraires 2016 

Convention de participation au Système d’Information Touristque régional APIDAE (ex SITRA)

Soutien à l’événement interterritorial « Buiscyclette-Transbaronnies» 2016

Soutien à la manifestation « Bien - être au naturel » 

Soutien à l’organisation du marché aux fruits anciens d’Orpierre - année 2016

3 MAI 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Éducation au Territoire et à l’Environnement 2016-2017 

Partenariat sur événementiels et projets associatifs - Fête de la pomme - demande de subvention

15 JUIN 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Étude de faisabilité pour la création et mise en réseau d’itinéraires cyclotouristiques/VTT dans les 
Baronnies provençales - choix du prestataire

Éducation au territoire 2016-2017 : réponse à l’appel à projet de la Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale de la Drôme

15 SEPTEMBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Charte européenne du Tourisme durable Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Éducation au Territoire et à l’Environnement 2016-2017 

Plan départemental des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature de la Drôme : avis 
du Parc sur l’inscription d’un sentier

Fête de l’olive piquée 2016 

18 OCTOBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Aménagement des relais du Parc - volet fontaines à eau chaude 

Action « Marque Parc » - éductour dans le Parc naturel régional du Luberon du 13/10/2016

22 NOVEMBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Positionnement stratégique sur le tourisme durable dans les Parcs naturels régionaux de 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

DÉLIBÉRATIONS



AMBITION 3

CONCEVOIR 
U N 

 AMÉNAGEMENT 
SOLIDAIRE & DURABLE

P R É P A R E R  &
ACCOMPAGNER UN

U R B A N I S M E
RURAL DURABLE

I M P U L S E R  &
DÉVELOPPER UNE

P O L I T I Q U E
ÉNERGÉTIQUE
TERRITORIALISÉE

R É É Q U I L I B R E R 

L ’ O F F R E 
CULTURELLE 
P O U R  E N 
FAVORISER L’ACCÈS

FAIRE RECONNAÎTRE
 L E  PA R C  CO M M E

FÉDÉR ATEUR 
DES POLITIQUES
T E R R I T O R I A L E S 

© P. DANIEL
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D’UN COUP D’ŒIL

POLITIQUE 
ÉNERGÉTIQUE 
TERRITORIALISÉE

1 DÉLIBÉRATION

OFFRE CULTURELLE

3 DÉLIBÉRATIONS

FÉDÉRER LES 
POLITIQUES

3 DÉLIBÉRATIONS

GÉRARD TENOUX
Vice-président

Innovation & énergie

MICHEL ROLLAND
Vice-président

Paysage, urbanisme & patrimoines

MARC GUERIN
Président commission
Innovation & énergie

MARCEL BAGARD
Vice-président

Coopération, relation villes-portes

D’UN COUP D’ŒIL

LES ÉLUS RÉFÉRENTS

LES CHARGÉS DE MISSION

ZOOM SUR LA CONCEPTION D’UN AMÉNAGEMENT SOLIDAIRE ET DURABLE

AUDREY MATT
Transition énergétique 

& innovation

CHARLES RONZANI
Paysage & urbanisme

ALEXANDRE 
VERNIN

Culture & patrimoines

ROMAIN VENOT
Informatique, 

réseaux & 
SIG

VIOLAINE GUDIN
Communication

SERGE 
JAMGOTCHIAN

(remplacement congé 
maternité A. MATT)
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LA PRESSE EN PARLE

« Les abords de la RD94 aménagés par 
les habitants (Vinsobres)

L’objectif était de mettre en valeur les 
accotements jouxtant le rond-point, déjà 
décoré par des figurines en métal. « Il 
s’agit de rendre palpable la similitude 
du relief aménagé avec le cadre naturel 
des Baronnies explique M. Ronzani, 
chargé de mission paysager au Parc. 
[...] Les matériaux proviennent tous de 
l’environnement local : calcaire et marnes 
de Curnier, pierres de Buis-les-Baronnies 
et terre végétale de Vinsobres. La 
démarche est celle de l’appropriation du 
cadre par les acteurs locaux.»

Dauphiné Libéré
29 novembre 2016

»

ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT D’UN URBANISME 
RURAL EN MAÎTRISANT LA CONSOMMATION FONCIÈRE

FAVORISER DES PROJETS D’AMÉNAGEMENTS 
COHÉRENTS ET SOLIDAIRES

EXPÉRIMENTER UNE POLITIQUE DU LOGEMENT 
SOURCE DE REVITALISATION EN CONCILIANT IDENTITÉ 
ARCHITECTURALE ET ÉCOCONSTRUCTION

P R É P A R E R  &
ACCOMPAGNER UN

U R B A N I S M E
RURAL DURABLE

8 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

10 
COMMUNES IMPLIQUÉES

8
C O M M U N A U T É S  D E 
COMMUNES CONCERNÉES

17 
SOLLICITATIONS D’AVIS 
DU PARC EN TANT QUE 
PERSONNE PUBLIQUE 

ASSOCIÉE

 AMBITION 3 - PRÉPARER & ACCOMPAGNER UN URBANISME DURABLE

ACCOMPAGNEMENT DE COMMUNES POUR LEURS 
PROJETS D’AMÉNAGEMENT

FAVORISER DES PROJETS D’AMÉNAGEMENT COHÉRENTS ET 
SOLIDAIRES

Le Parc est régulièrement sollicité 
par ses communes adhérentes 
pour apporter  son assitance 
technique au titre de la mission 
«urbanisme et paysages». 

On repère 4 types d’interventions : 
≥ animation et conception 
de projets de mise en valeur 
uniquement (ex : La-Motte-
Chalancon);
≥ animation et conception 
de projets d’aménagement 
uniquement (ex : Vinsobres);
≥ animation et conception de 

projets de mise en valeur et 
d’aménagement (ex : La Charce);
≥ des conseils techniques simples 
sur des questions précises 
d’aménagements ponctuels.

Le « plus Parc » se traduit ici 
concrètement : un paysagiste pour 
aider les collectivités locales (72 
jours d’assistance aux communes 
en 2016).

Plus d’infos
Charles RONZANI
cronzani@baronnies-provencales.fr

BU
T

VINSOBRES : AMÉNAGEMENT AIRE ET ROND-POINT

LARAGNE : CONCEPTION D’UN SENTIER D’INTERPRÉTATION 

SALÉRANS : CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT D’UN SENTIER 
D’INTERPRÉTATION SUR LA RIVIÈRE

LA CHARCE : CONSEILS EN RÉAMÉNAGEMENT D’ESPACES PUBLICS, 
CONCEPTION D’UN NOUVEAU MONUMENT ET AMÉNAGEMENT D’UN POINT 
DE LECTURE SUR LE PAYSAGE GÉOLOGIQUE 

LA MOTTE-CHALANCON : ÉLABORATION D’UNE NOUVELLE LECTURE 
PATRIMONIALE ET TOURISTIQUE DU VILLAGE, D’UN CIRCUIT DE VISITE, 
CONSEILS ET PRINCIPES DE RÉAMÉNAGEMENT DES RUELLES

GORGES DE LA MÉOUGE : CRÉATION D’UNE PASSERELLE ET RÉFECTION 
PUIS MISE EN VALEUR DES RUINES DU MOULIN

ABBAYE DE CLAUSONNE : DÉFINITION DU PROJET DE MISE EN VALEUR 
GLOBAL, CONCEPTION DOCUMENTAIRE ET AMÉNAGEMENT D’UN CIRCUIT 
ET D’UNE SCÉNOGRAPHIE DE VISITE

SAVOURNON : ACCOMPAGNEMENT DE LA POLITIQUE D’URBANISME DE LA 
COMMUNE AU TRAVERS D’UNE ÉTUDE DE PROGRAMMATION

VESC : ACCOMPAGNEMENT À LA RÉALISATION D’UNE CARTE COMMUNALE  
ET RÉALISATION D’UN LIVRET DE PRÉCONISATION URBANISME ET 
PAYSAGES

FA
IT
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PROMOUVOIR LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE ET 
S’ADAPTER AUX ÉVOLUTIONS CLIMATIQUES ET 
ÉNERGÉTIQUES

CONCEVOIR ET ANIMER UN DÉVELOPPEMENT DES 
ÉNERGIES RENOUVELABLES MAÎTRISÉ ET PARTAGÉ PAR 
LES ACTEURS DU TERRITOIRE

DÉVELOPPER DES RÉPONSES NOUVELLES AUX 
BESOINS DE COMMUNICATION ET DE MOBILITÉ

3 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

11 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

10 
COMMUNES IMPLIQUÉES

6 
COMMUNAUTÉS DE 

COMMUNES CONCERNÉES

1 
CENTRALE VILLAGEOISE 
PHOTOVOLTAÏQUE ACTIVE

2 
CENTRALES VILLAGEOISES 
PHOTOVOLTAÏQUES EN PROJET

43
C H A U D I È R E S  À  B O I S 
D É C H I Q U E T É  D O N T 
3 5  C O L L E C T I V E S

6
COMMUNES LABÉLISÉES 
« VILLES ET VILL AGES 

ÉTOILÉS »

4
P L A T E F O R M E S 
D E  S T O C K A G E  À 
B O I S  D É C H I Q U E T É

L’ÉCOPACK, POUR DES MANIFESTATIONS 
ÉCORESPONSABLES !

PROMOUVOIR LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE ET S’ADAPTER AUX 
ÉVOLUTIONS CLIMATIQUES ET ÉNERGÉTIQUES

Qu’est-ce qu’un événement 
écoresponsable ? C’est une 
manifestation qui réduit 
ses impacts négatifs sur 
l’environnement, favorise 
l’économie locale, respecte la 
santé et la sécurité des personnes 
et favorise l’accès à tous. Créé 
par la Région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, l’Écopack est un outil 
mis gratuitement à disposition 
des organisateurs d’événements 
pour encourager et soutenir les 
pratiques écoresponsables.

L’Écopack est prêté 
gratuitement sur l’ensemble 
du Parc, sous réserve de 
disponibilité et après avoir 
passé une convention de prêt.

Adapté à des manifestations 
de 2 000 personnes maximum, 
le matériel de l’Écopack est 
transportable dans une voiture 
citadine à la condition de replier 
les sièges passagers. Le poids 
total de l’Écopack est de 70 kg 
et le poids de l’élément le plus 
lourd à transporter est de 20 kg.

Emprunter l’Écopack, c’est 
avoir à disposition le matériel 
suivant :
≥ 5 poubelles de tri
≥ 4 conteneurs à verre
≥ 8 seaux à biodéchet
≥ 1 oriflamme (signalétique) 
covoiturage
≥ 1 oriflamme (signalétique) 
Personne à Mobilité Réduite
≥ 2 bâches (Qu’est qu’un 
évènement écoresponsable ? /
Moi aussi, je m’engage)
≥ 1 kakemono (qu’est-ce que 
l’Écopack ?)
≥ des fiches de conseils 
pratiques 

Plus d’infos
Parc naturel régional
smbp@baronnies-provencales.fr

≥ Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

BU
T

12 PRÊTS EN 2016

FA
IT

I M P U L S E R  &
DÉVELOPPER UNE

P O L I T I Q U E
ÉNERGÉTIQUE
TERRITORIALISÉE

AMBITION 3 - IMPULSER & DÉVELOPPER UNE POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE TERRITORIALISÉE  



34  RAPPORT D’ACTIVITÉ 2016 

JUIN 2016 : INAUGURATION DE LA CENTRALE 
VILLAGEOISE PHOTOVOLTAÏQUE DE ROSANS 

CONCEVOIR ET ANIMER UN DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES 
RENOUVELABLES MAÎTRISÉ ET PARTAGÉ PAR LES ACTEURS DU 
TERRITOIRE

Une idée lancée par 
RhonAlpEnergie-Environnement 
(RAEE), une centaine de citoyens 
motivés, des élus attentifs et 
volontaires et le soutien du Parc 
naturel régional des Baronnies 
provençales… Il n’en fallait pas 
plus pour que naisse à Rosans 
une première Centrale Villageoise 
Photovoltaïque !

Pour les Parcs naturels 
régionaux, l’innovation est 
une seconde nature et le Parc 
des Baronnies provençales a 
su mettre en application ce 
leitmotiv en encourageant et 
en accompagnant le projet de 
Rosans : animation de réunions 
publiques, études paysagères, 
rencontre des propriétaires de 
toitures, études techniques et 
d’intégration architecturale... Tout 
a été pensé pour que le projet soit 
une réussite ! 

De même, la municipalité 
de Rosans a fait preuve d’un 
soutien sans faille : lors de la 
recherche de toitures à équiper, 
la commune a proposé certains 
bâtiments communaux. Alors 
que les propriétaires privés se 
sont montrés plus méfiants pour 

s’engager dans cette aventure 
innovante, les élus se sont 
montrés très ouverts et intéressés 
par la démarche. Et depuis la 
mise en fonctionnement des 
installations, la SAS Centrales 
Villageoises Rosanaises a d’ores 
et déjà reçu des propositions de 
propriétaires privées et songe 
déjà à une deuxième tranche de 
travaux !

La SAS Centrales Villageoises 
Rosanaises a été imaginée 
et créée selon un mode de 
gouvernance coopératif. La 
gestion revient à un conseil de 
gestion composé de12 personnes. 
Aujourd’hui, la SAS compte 107 
actionnaires qui ont réuni 63 000 € 
pour donner naissance à la 
première Centrale Villageoise des 
Baronnies provençales.

Montant investi : 27 000 € sur la durée du 
programme
Financeurs : Europe, Région Auvergne-
Rhône-Alpes

Plus d’infos
Audrey MATT
amatt@baronnies-provencales.fr
centralesvillageoises.fr

≥ RhonAlpEnergie-Environnement

BU
T

1 ÉTUDE SUR L’IMPACT PAYSAGER DE LA CENTRALE VILLAGEOISE

8 BÂTIMENTS COMMUNAUX ÉQUIPÉS DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

107 ACTIONNAIRES CITOYENS

UNE PRODUCTION ANNUELLE ESTIMÉE À 74 000 KWH

FA
IT

LA PRESSE EN PARLE

« Rosans : que l’électricité soit !

Une idée, le soutien des élus et des 
financeurs, des citoyens qui s’impliquent, 
voilà qui résume bien une démarche 
commune qui conduit à la réussite. [...] 
Le projet fait l’unanimité ! “Un projet qui 
fait émerger un nouveau développement 
économique, un exemple concret du 
dynamisme des territoires ruraux” (P. 
Morhet-Richaud). [...] Comme l’affirme la 
devise du Parc : une autre vie s’invente ici !

Alpes & Midi
27 octobre 2016 »

 AMBITION 3 - IMPULSER & DÉVELOPPER UNE POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE TERRITORIALISÉE

LA MAISON DES BARONNIES PROVENÇALES

PROMOUVOIR LA SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE ET S’ADAPTER AUX 
ÉVOLUTIONS CLIMATIQUES ET ÉNERGÉTIQUES

Depuis 2007 (préfiguration) et 
depuis sa labellisation en 2015, 
le Parc emploie une équipe 
technique au service de son 
territoire. Cette équipe est 
actuellement accueillie dans les 
locaux de la mairie de Sahune, 
auxquels un appartement a été 
annexé. 

L’espace de travail utilisé depuis 
9 ans est devenu inadapté 
et exigu. Il est nécessaire de 
construire des locaux adaptés 
qui répondent aux besoins et à 
l’ambition de développement du 
territoire.

L’objectif de cette opération 
est de réaliser la conception 
d’un bâtiment sur 3 niveaux, 
susceptible d’héberger une salle 
de conférence, des bureaux 
dédiés à l’équipe technique du 
Parc et un espace vitrine du 
territoire (espace d’exposition).

Le bâtiment est prévu pour être 
exemplaire dans sa conception : 
bâtiment à énergie positive, 
autoconsommation grâce à 
l’électricité produite sur site, 

principes d’écoconstruction 
utilisant des matériaux 
valorisant les ressources 
locales, visées pédagogiques 
des techniques utilisées en 
termes de performances 
énergétiques, de mise en 
valeur des filières locales et 
d’accessibilité des personnes à 
mobilité réduite.

La localisation du futur 
bâtiment à Sahune, en bordure 
de la route départementale 
menant aux gorges de l’Eygues, 
sera idéale pour la visibilité de 
l’espace vitrine. 

Montant investi en 2016 : 125 000 €
Financeurs : Etat (FNADT), Régions 
Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-Alpes-
Côte d’Azur et autofinancement du Parc

Plus d’infos
Joëlle NOGUER
jnoguer@baronnies-provencales.fr

1 GROUPEMENT DE PRESTATAIRES LOCAUX RECRUTÉ SUIVANT UNE 
PROCÉDURE DE MARCHÉ PUBLIC EN CONCEPTION, RÉALISATION, 
EXPLOITATION ET MAINTENANCE (CREM)

1 ACCOMPAGNEMENT PAR UN ASSISTANT TECHNIQUE POUR LE SUIVI DU 
DÉROULEMENT DES ÉTUDES DE CONCEPTION

1 PERMIS DE CONSTRUIRE DÉPOSÉ EN NOVEMBRE 2016

BU
T

FA
IT

© M. SERANE
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3 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

5
PARTENAIRES ASSOCIÉS

7 
COMMUNES IMPLIQUÉES

2 
COMMUNAUTÉS DE 

COMMUNES CONCERNÉES

R É É Q U I L I B R E R 

L ’ O F F R E 
CULTURELLE 
P O U R  E N 
FAVORISER L’ACCÈS

CONFORTER LES ACTEURS CULTURELS PAR 
LE DÉVELOPPEMENT D’OUTILS COMMUNSBU

T

9 ATELIERS MUSICAUX (PERCUSSIONS 
CORPORELLES, RAP, SLAM, CHANSON, 
MUSIQUES ACTUELLES, ORCHESTRE...) 
2 ATELIERS SLAM ET ÉCRITURE
1 ATELIER DANSE

FA
IT

Les résidences artistiques, mises en 
place depuis l’automne 2015 dans le 
territoire des anciennes Communautés de 
communes du Pays de Buis-les-Baronnies 
et du Val d’Eygues, ont connu un nouveau 
développement en 2016.

Autour de la figure de Rabelais, la 
Compagnie Antiquarks et le slameur Mix ô 
ma prose ont proposé une série d’ateliers 
de pratiques artistiques dans le domaine 
des musiques actuelles et de l’écrit.

De nombreux acteurs culturels, 
socioculturels et sociaux sont associés à 
ce projet. À grand renfort d’événements 
festifs et conviviaux, ils ont pu proposer 
aux habitants des Baronnies provençales 
des temps de rencontre autour des arts et 
de la culture.

Montant investi en 2015-2016 : 62 000 €
Montant investi en 2016-2017 : 100 000 €
Financeurs : État (DRAC Auvergne-Rhône-Alpes), 
Département de la Drôme, Communautés de communes du 
Pays de Buis-les-Baronnies et du Val d’Eygues, CAF, DDCS

Plus d’infos
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

≥ État (DRAC Auvergne-Rhône-Alpes)
≥ Département de la Drôme

GARGOULETTE’NB, LES 5 
RITUELS DE CARMENTRAN !

« VU D’ICI », UNE RÉSIDENCE ARTISTIQUE 
PHOTOGRAPHIQUE

FAVORISER UNE RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ET SAISONNIÈRE DES 
ACTIVITÉS CULTURELLESBU

T

1 EXPOSITION DE PHOTOGRAPHIES STENOPÉ ARGENTIQUE

3 ATELIERS PARTICIPATIFS ORGANISÉSFA
IT

De l’hiver 2014 au printemps 2016, le Parc a accueilli une résidence 
artistique de photographes. Le projet des artistes était de proposer une 
approche différente des paysages des Baronnies provençales, grâce à 
la mise en œuvre d’une technique photographique à la fois simple et 
ancienne : le sténopé. 

Cette technique est fondée sur un dispositif optique très simple 
permettant d’obtenir un appareil photographique dérivé de la caméra 
obscura : un trou de très faible diamètre permet de faire entrer, dans 
une boite noire, quelle qu’en soit la taille, la lumière et les images 
extérieures qui sont saisies sur un papier photosensible.

Paysages et portraits déformés, photogrammes d’animaux ou de 
plantes, toutes les images présentées lors de l’exposition « vu d’ici » 
cherchaient à donner une autre vision du Parc et de ses habitants. Le 
détail y prend une importance nouvelle. Le temps, extensible de la prise 
de vue, se fige en une image qui dit la fragilité de notre monde, des êtres 
et des choses. 

Les prises de vue ont été réalisées par les photographes, Jean-Michel 
Galley et Elisabeth Towns de l’association Oscura, et par les habitants 
ou visiteurs qui ont participé aux différents ateliers qui se sont déroulés 
lors de la résidence, essentiellement à La Roche-sur-le-Buis et au Poët-
Sigillat.

Montant investit en 2016 : 10 141,26 €
Financeurs : Etat (FNADT), Régions Auvergne-Rhône-Alpes, Provence-Alpes-Côte d’Azur et 
autofinancement du Parc

Plus d’infos
Alexandre VERNIN
avernin@baronnies-provencales.fr

AMBITION 3 - RÉÉQUILIBRER L’OFFRE CULTURELLE   

FAVORISER UNE RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUE ET 
SAISONNIÈRE DES ACTIVITÉS CULTURELLES

CONFORTER LES ACTEURS CULTURELS PAR LE 
DÉVELOPPEMENT D’OUTILS COMMUNS

SOUTENIR DES ACTIONS CULTURELLES PAR ET POUR 
LES JEUNES
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FAIRE RECONNAÎTRE
 L E  PA R C  CO M M E

FÉDÉR ATEUR 
DES POLITIQUES
T E R R I T O R I A L E S 

2 
DÉLIBÉRATIONS EN 2016

28 
PARTENAIRES ASSOCIÉS

26 
COMMUNES IMPLIQUÉES

16 000 
V I S I T E U R S  S U R  L E 
S I T E  D U  PA R C  E N  2 0 1 6

3 010 
«   F A N S   »  D E  L A 

P A G E  F A C E B O O K  D U 
P A R C

703 
A B O N N É S  F L U X 

D ’A C T U A L I T É 
T W I T T E R  D U  PA R C

LA PRESSE EN PARLE

« Guide des services et soins à la 
personne

[...] Ce guide s’inscrit dans la poursuite 
des engagements du Parc visant à 
renforcer sur son territoire les services 
à la population. [...] Avec ce guide, le 
Parc confirme son engagement pour 
ses habitants et reconnaît la pertinence 
d’un réseau de professionnels de 
santé dévoués à tous les habitants des 
Baronnies provençales.

La Tribune
1er décembre 2016

»

 AMBITION 3 - FAIRE RECONNAÎTRE LE PARC COMME FÉDÉRATEUR DES POLITIQUES TERRITORIALES

LE GUIDE DES SERVICES ET SOINS À LA PERSONNE

IRRIGUER LE TERRITOIRE DE SERVICES ESSENTIELS À SA VITALITÉ ET 
SA COHÉSION

Après l’organisation de la journée 
« Bien vieillir dans les Baronnies 
provençales… chez soi ! », le 
Parc, grâce au soutien de ses 
partenaires, s’est lancé dans 
l’édition d’un guide des services et 
soins à la personne.

Un recensement minutieux des 
différentes structures de soins 
et services de santé existant sur 
les Baronnies provençales a été 
réalisé et compilé dans le guide. 
Ce dernier a pour ambition 
de répondre aux attentes 
identifiées des partenaires et 
des habitants en recensant 
les services, les acteurs et les 
aides existants en 7 grandes 
thématiques : 
≥ « La santé chez soi » : services 
et structures permettant de 
rester vivre chez soi en bonne 
santé (SAAD, SSIAD,…)
≥ « Vivre ailleurs » : 
établissements/systèmes 
d’hébergement pour les 
personnes ne pouvant plus vivre 
à domicile (EHPAD, MARPA, …)
≥ « Solutions alternatives » : 
structures présentant des 
solutions alternatives ou 
atypiques en matière d’accueil 
ou d’hébergement (accueil de 
jour, hébergement temporaire…)
≥ « Services sur mesures et 
soins spécifiques » : structures 
proposant un service ciblé 
et adapté, un service de 

coordination, ou de prévention 
(APAJH pour le handicap, 
Résage26, Bien-être…)
≥ « Aides » : qu’elles soient 
financières, alimentaires, 
matérielles, organismes d’aides 
aux personnes, etc.
≥ « Rester actif » : idées de 
loisirs et d’activités sur le 
territoire des Baronnies
≥ « Informations pratiques » : 
structures de santé vers 
lesquelles se tourner pour des 
renseignements

Avec ce guide, le Parc confirme 
son engagement pour ses 
habitants. Les informations 
continueront d’être enrichies 
et actualisées sur notre site 
internet au fil de l’évolution 
de notre territoire (guide 
téléchargeable sur le site du 
Parc).

Montant investi en 2016 : 1 500 €
Financeurs : Caisses locales du Crédit 
Agricole de Buis-les-Baronnies, Nyons, 
Séderon et la station thermale «Valvital» de 
Montbrun-les-Bains

Plus d’infos
Parc naturel régional
smbp@baronnies-provencales.fr

≥ Caisses locales du Crédit Agricole 
de Buis-les-Baronnies, Séderon et 
Nyons
≥ Station thermale « Valvital » de 
Montbrun-les-Bains

1 ÉVÉNEMENT GRAND PUBLIC : « BIEN VIEILLIR DANS LES BARONNIES 
PROVENÇALES... CHEZ SOI ! »

1 GUIDE/ANNUAIRE PAPIER ET TÉLÉCHARGEABLE SUR LE SITE DU PARC

BU
T

FA
IT

GARANTIR LA COHÉRENCE DES POLITIQUES 
TERRITORIALES

AMÉNAGER EN MÉNAGEANT LE TERRITOIRE DANS LE 
RESPECT DES PATRIMOINES, DU CARACTÈRE ET DES 
POTENTIALITÉS DU PAYSAGE

IRRIGUER LE TERRITOIRE DE SERVICES ESSENTIELS À 
SA VITALITÉ ET SA COHÉSION
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8 AVRIL 2016 RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Animation du projet « Espace Valléen » du massif des Baronnies provençales 2016 

Diffusion des expositions et matériel du Parc naturel régional des Baronnies provençales

25 MAI 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

TEPCV, TEPOS : délibération de principe sur le lancement d’une étude territoriale multifilière (bois, 
eau photovoltaïque...) du potentiel de valorisation des énergies renouvelables des Baronnies 
provençales

15 JUIN 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Animation du projet « Espace Valléen » du massif des Baronnies provençales 2016 

Mois des Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur

18 OCTOBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Appel à projet Convention interrégionale du Massif des Alpes - valoriser le bois énergie et son 
usage local comme énergie renouvelable alpine

22 NOVEMBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Gypse en Sisteronais-Buëch - porter une ambition collective autour d’un patrimoine partagé - 
lancement du projet

DÉLIBÉRATIONS
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ADMINISTRATION DU PARC

FONCTIONNEMENT 
GÉNÉRAL

40 DÉLIBÉRATIONS

BUDGET

7 DÉLIBÉRATIONS

R É U N I O N S  D U
C O M I T É  S Y N D I C A L2

6 R É U N I O N S  D U
B U R E A U  S Y N D I C A L

HENRIETTE MARTINEZ
Présidente

MOUNIR AARAB
VP - Finances

ELIANE BARREILLE
VP - Administration générale

LIONEL 
TARDY

Directeur

GILBERTE 
BREMOND

Directrice 
adjointe

JOËLLE 
NOGUER
Directrice 

administratif 
& finances

ANNE 
AUBERT-
JACQUIN

Administration & 
finances

MARIE-LAURE 
GRAVELAT

Assistante de 
direction

CHARLOTTE 
BAS

Accueil & 
secrétariat

ANNE 
MALLIE
Accueil & 

secrétariat

ALEXANDRA 
TERTULLIEN
Gestionnaire 
programme 

LEADER UAP

CÉCILIA 
LAURENT
Animatrice 
programme 

LEADER UAP

D’UN COUP D’ŒILD’UN COUP D’ŒIL

LES ÉLUS RÉFÉRENTS

LES CHARGÉS DE MISSION

ZOOM SUR L’ADMINISTRATION GÉNÉRALE DU PARC

15 MARS 2016 RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL

Élection de la Président(e) du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales

Élection des membres du Bureau Syndical par collège

Délégation de pouvoir du Comité Syndical au Bureau Syndical

Convention de mise à disposition par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à titre gracieux, d’un agent 
titulaire de catégorie A pour exercer les fonctions de directeur

Transfert de personnel du Syndicat Mixte de préfiguration vers le Syndicat Mixte de gestion du Parc

Protocole d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT)

Modalités d’exercice du travail à temps partiel

Mise en place d’un régime indemnitaire

Accueil de stagiaires 

Remplacement d’agents momentanément indisponibles 

Adhésions et demandes d’affiliation aux organismes relatifs à la gestion du personnel

Reprise des marchés, contrats, actions et conventions en cours du Syndicat Mixte de préfiguration 
par le Syndicat Mixte de gestion du Parc

Application de l’instruction M14 sans codification fonctionnelle

Création d’un budget annexe pour le portage des programmes territoriaux, notamment le 
programme Leader Une autre Provence

Vote des budgets primitifs 2016 : budget principal et budget annexe

Création d’une régie de recette et d’une régie d’avance

Ouverture d’une ligne de trésorerie

Seule candidate déclarée, Henriette 
Martinez, maire de Laragne-Montéglin, a 
été élue Présidente du Parc avec 163 voix 
sur 201 (33 votes blancs et 5 nuls). 

La nouvelle Présidente a tout d’abord salué 
le travail de ses prédécesseurs et s’est 
déclarée « animée par la passion du Parc » 
qu’elle soutient depuis le début.

UN NOUVEL EXÉCUTIF POUR LE 
PARC
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8 AVRIL 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Élection de Vice-présidents

Élection de conseillers délégués

Élection de la commission d’appel d’offre

Adhésions du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales à divers 
organismes

Désignation de délégués du Syndicat Mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales 
dans les organismes extérieurs

Reprise détaillée des actions en cours par financeurs pour transfert des arrêtés et conventions 
d’attribution

Marché de conception, réalisation, exploitation-maintenance (CREM) pour la création des 
locaux du Parc naturel régional des Baronnies provençales à Sahune : la Maison des Baronnies 
provençales – Plan de financement prévisionnel – Demande de subvention tranche ferme

Durée des amortissements

Plan d’action 2016 du Parc – Programmation budgétaire

3 MAI 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Présentation du projet Maison des Baronnies provençales par l’équipe des architectes

Constitution des commissions thématiques

Signature de la convention relative à la mise en œuvre du programme LEADER entre la Région 
Auvergne – Rhône-Alpes (autorité de gestion du FEADER), l’Agence des Service de Paiement 
(Organisme payeur du FEADER), le Groupe d’Action Locale Une Autre Provence et le Parc

Télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité

Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade

25 MAI 2016  RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL

Marché de conception, réalisation, exploitation et maintenance pour la création du siège du Parc 
naturel régional des Baronnies provençales à Sahune (Maison des Baronnies provençales)
Dépôt du permis de construire et demandes de subvention

Indemnités des élus

Désignation de la Présidente du Parc pour siéger au Comité de massif des Alpes

Demande de retrait du Syndicat Mixte de la Commune de Lemps

Modification des statuts du Syndicat Mixte pour accueillir les communes associées

Installation des commissions thématiques

LA PRESSE EN PARLE

« Fédération des Parcs naturels 
régionaux : Henriette Martinez élue vice-
présidente

[...] Mickaël Weber, président du Parc 
des Vosges du Nord a été élu président 
de la Fédération. Il succède à Jean-Louis 
Joseph. Henriette Martinez , présidente du 
Parc des Baronnies provençales a été élue 
4e vice-présidente de la Fédération.

Dauphiné Libéré
28 avril 2016

»

 ADMINISTRATION DU PARC 

LA PRESSE EN PARLE

« Le Conseil d’État dit oui

Cette décision récompense l’engagement 
et le travail de tous celles et ceux 
qui ont œuvré au fil des années pour 
la reconnaissance des Baronnies  
provençales. Pour ceux qui en doutaient, 
le Conseil d’État vient de confirmer 
l’existence du Parc jusqu’en 2030 au 
moins. 

Dauphiné Libéré
10 juin 2016

»

GARANTIR LA COHÉRENCE DES POLITIQUES 
TERRITORIALESBU

T

Les élus du Syndicat mixte du Parc ont fait le 
choix d’aller plus loin dans la mutualisation 
d’emplois et de compétences. 

Pourquoi? Pour pouvoir prétendre à des 
programmes européens de financement 
d’opérations de développement local. 

Quatre agents  qualifiés du Parc sont en 
partie sur des missions cofinancées par les 
Communautés de Communes, les Régions et 
l’Europe (deux programmes LEADER).

MUTUALISER POUR OPTIMISER
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15 JUIN 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Élection d’une Vice-présidente déléguée à l’Éducation au Territoire et à l’Environnement 

Approbation de la désignation du Président du comité de programmation - LEADER Une Autre 
Provence 

Remboursement de frais à un intervenant extérieur 

Adhésion au Comité National d’Action Sociale 

15 SEPTEMBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Siège du Parc naturel régional des Baronnies provençales à Sahune 

Contrat de Développement Durable de la région Rhône Alpes 2016 
Opérations présentées pour l’année 2016

Congrès des Parcs naturels régionaux 2016

Indemnité de conseil au comptable du Trésor

Association du réseau des parcs naturels régionaux de PACA – Contribution 2016

22 NOVEMBRE 2016  RÉUNION DU BUREAU SYNDICAL

Frais occasionnés par les déplacements des agents du Parc : modalités de prise en charge et de 
remboursement

6 DÉCEMBRE 2016  RÉUNION DU COMITÉ SYNDICAL

Pas de délibérations : quorum non atteint

  ADMINISTRATION DU PARC 
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LES ÉLUS DU PARC 

FORCES VIVES

BOIS MICHEL
Arnayon

RODARI JACQUES
Arpavon

RICHARD ÉRIC *
Aubres

MONTESINOS MATHILDE
Barret-de-Lioure

LAGIER BRUNO
Barret-sur-Méouge

THIRIOT CHRISTIAN
Beauvoisin

MEGE PATRICK
Bénivay-Ollon

FERNANDES JOSÉ
Bésignan

BERNARD SÉBASTIEN *
Buis-les-Baronnies

PIGAGLIO CLAUDE
Chabestan

BLANCHARD LUC
Chanousse

CAHN PHILIPPE *
Châteauneuf-de-Bordette

GIROUIN THIERRY
Cornillon-sur-l’Oule

YAFFEE CAROLINE
Éourres

BOCHATON PIERRE-YVES *
Étoile-Saint-Cyrice

ARMAND AGNÈS
Eygalayes

TRUPHEMUS GÉRARD
Eygaliers

AUDIBERT HUGUETTE
Garde-Colombe

D’HEILLY ALAIN
La Bâtie-Montsaléon

HARO LAURENT
La Charce

DALSTEIN PIERRE
La Motte-Chalancon

ODDOU ERIC
La Piarre

THIERREE PHILIPPE
La Roche-Saint-Secret-Béconne

GUTIERES CHRISTINE
La Roche-sur-le-Buis

PELACUER JEAN-MARC
La Rochette-du-Buis

GAUTHIER ÉVELYNE
Laborel

LAMBERT SYLVIE
Lachau

HUGUES MYRIAM *
Lazer

COQUELET-COURBET VIVIANE
Le Bersac

SCHIAZZA PIERRE
Le Saix

DUC BRIGITTE
Lemps

AUBERIC ANDRÉ
L’Épine

ESTEVE JACQUES
Le Poët-en-Percip

BALDUCHI MONIQUE
Le Poët-Sigillat

BALANDREAU ANDRÉ
Les Pilles

REYNAUD GILLES
Mereuil

COUPON GÉRARD
Montauban-sur-l’Ouvèze

DECONINCK STÉPHANE
Montaulieu

GUERIN MARC *
Montbrun-les-Bains

PEYRE LÉO
Montclus

DEYDIER JEAN-CLAUDE
Montferrand-la-Fare

LEFAUCHEUR MICHEL
Montguers

FAURE GUY
Monjoux

GODART CHRISTIAN
Montrond

ROUSSELLE DIDIER
Nyons

RAVEL JULIE
Orpierre

FREY RÉMY
Oze

MALLIE DOMINIQUE
Pelonne

RAVOUX GILLES
Pierrelongue

PALLAIS CORALIE
Propiac

PIERRE JEAN-FRANÇOIS
Reilhanette

DENIEAULT JEANIE
Ribeyret

RIVET PATRICE
Rioms

LIOTAUD VALÉRY *
Rochebrune

GUEYTTE DOMINIQUE *
Rosans

GIREN DIDIER
Roussieux

CLOSSE STÉPHANE
Sahune

CHAUVET VÉRONIQUE
Saint-Auban-sur-l’Ouvèze

ILLY ALEXANDRE
Saint-Auban-d’Oze

BENEYTON HUGUES
Sainte-Colombe

SCHOEFFERT PHILIPPE
Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze

GARCIA JEAN
Saint-Maurice-sur-Eygues

BOUVIER JEAN-MARC
Saint-May

ARMAND FLORENT
Saint-Pierre-Avez

HALTER DAVID
Saléon

COUBAT MICHEL
Salérans

ARCHAMBAULT JEAN-MARC
Savournon

MATHIEU BERNARD
Serres

BUFFET-CROIX-BLANCHE 
NICOLAS
Sigottier

GIVAUDAN ROBERT
Taulignan

SCHÜLER JEAN
Trescléoux

ALLIROL BÉATRICE
Val-Buëch-Méouge

LIEVAUX PATRICK
Valouse

JOUVE DOMINIQUE
Venterol

BAS CLAUDE
Verclause

SOULIER NICOLAS
Vesc

CHEVALIER MARGUERITE
Villebois-les-Pins

NIVON JACQUES
Villeperdrix

MONIER MARIE-PIERRE *
Vinsobres

LES ÉLUS TITULAIRES DES COMMUNES ADHÉRENTES

CD 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

CR
CONSEIL RÉGIONAL

CC
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

MEMBRES DU 
BUREAU SYNDICAL * 
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AARAB MOUNIR *
CR Auvergne-Rhône-Alpes

AURIAS CLAUDE *
CR Auvergne-Rhône-Alpes

BLANC DIDIER-CLAUDE
CR Auvergne-Rhône-Alpes

CASALINO FRANÇOISE
CR Auvergne-Rhône-Alpes

FERLAY AURÉLIEN
CR Auvergne-Rhône-Alpes

GREGOIRE MICHEL
CR Auvergne-Rhône-Alpes

LORNE ANNE
CR Auvergne-Rhône-Alpes

MOURIER MARLÈNE *
CR Auvergne-Rhône-Alpes

PELLIER LAURE
CR Auvergne-Rhône-Alpes

SAVIN GHISLAINE *
CR Auvergne-Rhône-Alpes

BARREILLE ELIANE *
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

DIDIER ROGER *
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

EYMEOUD CHANTAL
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

RIGAULT ANNE-SOPHIE
CR Provence-Alpes-Côte d’Azur

COMBES PIERRE *
CD Drôme

GILLES ANDRÉ
CD Drôme

MOULIN CORINNE *
CD Drôme

MOUTON MARIE-PIERRE 
CD Drôme

PINET FRANÇOISE
CD Hautes-Alpes

TENOUX GÉRARD *
CD Hautes-Alpes

LES ÉLUS TITULAIRES DES RÉGIONS ET DÉPARTEMENTS

RICOU-CHARLES MICHEL
CC Buëch Dévoluy

COUPON GÉRARD *
CC Hautes Baronnies

COUBAT MICHEL
CC Canton de Ribiers Val de 
Méouge

MARTINEZ HENRIETTE *
CC du Laragnais
Laragne-Montéglin

ETIENNE PIERRE *
CC Pays de Buis-les-Baronnies

AUDERGON JEAN-MARC
CC du Pays de Dieulefit-
Bourdeaux

BARTHEYE CHRISTIAN *
CC du Pays de Rémuzat
Montréal-les-Sources

COMBEL LAURENT
CC du Pays Diois

ROLLAND MICHEL *
CC du Serrois

DAYRE THIERRY *
CC du Val d’Eygues

RIXTE ABEL
CC Enclave des Papes - Pays de 
Grignan

REYNAUD PIERRE
CC Interdépartementale des 
Baronnies

CADIER OLIVIER
Dieulefit

DOUTRES CHRISTOPHE
Grignan

BAGARD MARCEL *
Sisteron

PERILHOU JEAN-FRANÇOIS
Vaison-la-Romaine

FERRIGNO ROSY *
Valréas

DARINI FABIENNE *
Veynes

LES ÉLUS TITULAIRES DES COMMUNAUTÉS DE COMMUNES ET DES VILLES-PORTES

 LES FORCES VIVES
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FINANCES

SYNDICAT MIXTE DE PRÉFIGURATION › DU 01/01 AU 31/03 2016 

RECETTES : 7 947,43 €

18 %

31 %

19 %

2 %

67 % Autres remboursements sur 
salaires

1 % Produits des ventes

Partenariats/subventions

Charges générales de la gestion 
courante

Ingénierie sur projets & stages

DÉPENSES : 229 778,49 €

SYNDICAT MIXTE DU PARC › DU 01/04 AU 31/12 201

RECETTES : 1 090 222,96 € DÉPENSES : 691 243,04 €

Le classement en « Parc naturel régional » par décret ministériel le 26 janvier 2015 a initié le processus de 
dissolution du Syndicat Mixte de préfiguration.  

Du 1er janvier au 31 mars, le Syndicat Mixte de préfiguration a continué d’assurer le fonctionnement général 
jusqu’à l’installation du Syndicat Mixte de Parc qui a pris le relai au 1er avril 2016.

Le dernier Comité Syndical du Syndicat Mixte de préfiguration a voté les comptes administratifs et constaté 
les résultats 2016 en vue de sa liquidation. La dissolution a pris effet le 6 juillet 2016 par arrêté préfectoral. 

Les résultats du Syndicat Mixte de préfiguration seront intégrés dans la comptabilité du Syndicat Mixte 
du Parc courant 2017.

9 % Produits exceptionnels

3 % Communes*

32 % Région 
Auvergne-Rhône-Alpes*

17 % Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur*

17 % Conseil Départemental 
de la Drôme*

5 % Subventions ingénierie sur projets

8 % Conseil Départemental des 
Hautes-Alpes*

3 % Autres remboursements sur 
salaires

5 % Communautés de communes*

1 % Produits exceptionnels

* contributions statutaires

9 % État

FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL 2016

Personnels fonctions support 
(administration, finances, 
communication, informatique)

Personnels fonctions thématiques30 %

21 %

32 %

20 %

1 % Partenariats/subventions

Charges générales de la gestion 
courante

Ingénierie sur projets & stages

Personnels fonctions support

Personnels fonctions thématiques26 %



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2016  45

23 %

ÉTUDE, 
CONCEPTION 
MAISON DU 

PARC

AGRICULTURE 
FORÊT

ENVIRONNEMENT 
GESTION DE 

L’ESPACE

INNOVATION 
ÉNERGIE 
SANTÉ

PATRIMOINE 
CULTURE 
HABITAT

PROGRAMME OPÉRATIONNEL 2016 : 637 443,06 €

RÉPARTITION PAR THÉMATIQUES

ÉDUCATION 
COMMUNICATION

12 %13 %16 %

FONCTIONS 
SUPPORT

4 % 2 %

TOURISME 
ACTIVITÉS 
& SPORTS 
DE PLEINE 
NATURE

12 %18 %

RÉGION 
AUVERGNE-

RHÔNE-ALPES

ORIGINE FINANCEMENT

20 %

RÉGION 
PROVENCE-ALPES-

CÔTE D’AZUR

DÉPARTEMENT 
DES           

HAUTES-ALPES

ÉTAT EUROPEAUTOFINANCEMENT 
PARC

25 % 1 %17 % 14 %23 %

BUDGETS ANNEXES Le Parc porte, dans un budget annexe, le Contrat de Développement Durable en Rhône-Alpes 
(CDDRA), un Contrat Territorial Emploi Formation (CTEF) et le programme européen LEADER 
« Une Autre Provence ». Ces dispositifs pluriannuels sont uniquement portés juridiquement et 
administrativement par le Syndicat Mixte (pas d’engagement financier). Le CDDRA est animé par 
l’association « Pays Une Autre Provence » (PUAP). 

RECETTES DÉPENSES

Subvention Région Auvergne-Rhône-Alpes pour 
le CDDRA/CLD 36 398,85 € CDDRA/CLD

(animation et frais de déplacement) 0,00 €

Subvention Région Auvergne-Rhône-Alpes pour 
le CTEF 45 000,00 € Contrat Territorial Emploi Formation

(animation et frais de déplacement) 7 376,28 €

Subvention Région Auvergne-Rhône-Alpes pour 
le Service Public Régional de l’Orientation 8 840,00 € PSADER

(animation et frais de déplacement) 0,00 €

LEADER (fonds européens dédiés au 
développement de l’économie rurale) 0,00 € LEADER PUAP 50 722,38 €

PSADER (fonds régionaux dédiés au 
développement agricole) 0,00 € LEADER Sisteronais-Buëch 3 339,12 €

Contreparties PUAP 17 211,07 € Administration PUAP 13 334,48 €

TOTAL 107 449,92 € TOTAL 74 772,26 €

DÉPARTEMENT DE 
LA DRÔME

0 %

=
2 ETP

=
2,5 ETP

=
2 ETP

= 
1,3 ETP

= 
1,8 ETP

=
6,7 ETP

=
0,8 ETP

17,1 ETP : Equivalent Temps Plein au 31 décembre 2016 
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LE RÉSEAU DES PARCS

La Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et ses 
Parcs naturels régionaux 
se sont associés 
autour d’une « Charte 
pour l’éducation à 
l’environnement et au 
territoire ». 

Chaque année, 
les Parcs mettent 
en œuvre des programmes 
pédagogiques pour les enfants et les jeunes 
dans le cadre scolaire ou dans les temps des 
loisirs. Ils sensibilisent également le grand 
public pour permettre à chacun, habitants et 
visiteurs, de mieux comprendre la richesse, 
les enjeux et la complexité du territoire.

La mission « éducation » d’un Parc 
(parfaitement complémentaire des 
apprentissages scolaires) permet donc de 
construire ou de soutenir une vision et une 
ambition communes pour le territoire. Elle 
accompagne le projet du Parc en favorisant 
son appropriation par tous et en facilitant 
la mise en œuvre de sa Charte. Son rôle est 
essentiel. C’est pourquoi la charte entre la 
région et les Parcs naturels régionaux a pour 
objectifs :
 - d’affirmer les valeurs communes aux Parcs 
naturels régionaux et à la Région Provence-
Alpes-Côte d’Azur 
 - de préciser les démarches pédagogiques 
répondant à leurs ambitions
 - de développer une dynamique d’échanges 
et de mutualisation à l’échelle des Parcs 
naturels régionaux pour une éducation à 
l’environnement et au territoire transférable à 
d’autres territoires

Plus d’infos
Matthieu MORARD
mmorard@baronnies-provencales.fr
La charte est téléchargeable dans son intégralité sur le 
site internet du Parc : baronnies-provencales.fr

≥ Réseau Interparc Provence-Alpes-Côte d’Azur

LA MISSION ÉDUCATIVE DES 
PARCS : UN ENJEU FORT

VISITE DU PRÉSIDENT DE LA FÉDÉRATION 
NATIONALE DES PARCS NATURELS RÉGIONAUX

MUTUALISATION DES MOYENS ET MISE EN ŒUVRE DE PROJETS 
COMMUNS

Michaël WEBER, Président de la 
Fédération nationale des Parcs 
naturels régionaux est venu dans 
les Baronnies provençales. Ce 
déplacement s’inscrit dans sa 
volonté d’aller à la rencontre des 
territoires, mais surtout de celles 
et ceux qui les font vivre. 

Ces temps d’échanges permettent 
de mettre en valeur l’action 
des Parcs et de nourrir le 
réseau national des multiples 
expériences qui y sont conduites.

L’aventure des Parcs a commencé 
dans les années 60 sous 
l’impulsion du Général de Gaulle. 
Depuis 50 ans, ils agissent pour 
leurs territoires de par leurs 
missions sur l’innovation, les 
questions sociales, la relation 
entre l’urbain et le rural ou encore 
le vivre ensemble.

En Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
comme en Auvergen-Rhône-
Alpes, les Parcs représentent 
30 % du territoire !

BU
T

1 RÉUNION D’ÉCHANGE AVEC LES ACTEURS ÉCONOMIQUES DU PARC
1 RÉUNION AVEC LES 9 PRÉSIDENTS DES PARCS ET PROJETS DE PARCS DE 
PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZURFA

IT

LE CÔTÉ 
OBSCUR DES PARCS 

NATURELS RÉGIONAUX

La Présidente du Parc, Henriette Martinez, 
est aussi Présidente du réseau des Parcs 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur et 4e Vice-
Présidente de la Fédération nationale des 
Parcs naturels régionaux. 

Sa présence au sein de ces institutions 
assure au Parc une représentation, un 
rayonnement et un soutien tant au niveau 
régional que national, afin qu’il puisse 
pleinement remplir son rôle de laboratoire 
du développement durable en milieu rural.

LE PARC S’IMPLIQUE AU NIVEAU 
NATIONAL ET RÉGIONAL

MUTUALISATION DES MOYENS ET MISE EN 
ŒUVRE DE PROJETS COMMUNS

La transition énergétique 
est un impératif et un 
gisement d’économies 
pour les communes des 
Parcs. 

La lutte contre la 
pollution lumineuse et 
pour la reconquête du 
ciel nocturne est à la 
fois une opportunité 
d’économies 

d’énergies et d’argent 
public, une nécessité pour la protection 
de la biodiversité et du cadre de vie 
exceptionnel dont bénéficient les habitants 
des Parcs.

Toute énergie qui n’est pas consommée 
contribue à l’objectif ultime de l’autonomie 
énergétique. C’est une approche gagnant-
gagnant dans laquelle se sont engagés les 7 
Parcs de Provence-Alpes-Côte d’Azur et les 
2 en projet. C’est pourquoi ils ont élaboré 
ensemble un livret de sensibilisation, afin 
que les élus et les habitants puissent en 
savoir plus sur les impacts de la pollution 
lumineuse, et surtout sur les solutions qui 
existent. 

Plus d’infos
site internet et page Facebook du Parc
site internet de la Fédération des Parcs : 
parcs-naturels-regionaux.fr

≥ Réseau Interparc Provence-Alpes-Côte d’Azur

BU
T

1 LIVRET DE SENSIBILISATION À LA 
POLLUTION LUMINEUSEFA

IT

ZOOM SUR LA FÉDÉRATION

« Association loi 1901, la Fédération 
des Parcs naturels régionaux de France 
est le porte-parole et l’animatrice du 
réseau des Parcs naturels régionaux. 
Née en 1971, elle répond depuis aux 
besoins des Parcs - élus et techniciens - 
d’échanger, de confronter les problèmes 
rencontrés, de se forger une doctrine 
et des méthodes communes, de faire 
connaitre ses acquis et de dessiner 
ensemble l’avenir. Elle regroupe tous les 
Parcs naturels régionaux, les Régions, et 
les partenaires nationaux des Parcs.

»
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de France
Parcs51 

naturels régionaux

Les 51 Parcs naturels régionaux représentent plus de 4300 communes, plus de 2000 agents,  
4 millions d’habitants et 8,7 millions d’hectares, 15 régions,  soit 15% du territoire.q

Nord-
Pas-de-Calais

Picardie

Alsace
Champagne-Ardenne

Lorraine

Auvergne-
Rhône-Alpes

Provence-Alpes-
Côte-d’Azur

Aquitaine-Limousin
Poitou-Charentes

Languedoc-Rousillon
Midi-Pyrénées

Bourgogne
Franche-Comté

Centre- 
Val de Loire

Corse

Pays-
de-la-Loire

Normandie
Île-de-France

Bretagne

Martinique

Guyane

Caps et Marais dʼOpale

Avesnois

Ardennes

Lorraine

Montagne 
de Reims

Oise- 
Pays de France

Vexin français

Boucles de la
Seine NormandeMarais du Cotentin

et du Bessin

Normandie-MaineArmorique

Vosges du Nord

Perche

Haute Vallée de Chevreuse

Gâtinais 
français

Forêt dʼOrient Ballons 
des Vosges

Haut-Jura

Morvan
Brenne

Loire-Anjou-Touraine

Golfe du Morbihan

Brière

Marais poitevin

Périgord-Limousin
Millevaches 
en Limousin

Volcans 
dʼAuvergne

Livradois-
Forez

Massif des Bauges

Pilat Chartreuse

Queyras
Vercors

Monts dʼArdèche
Baronnies provençales

Préalpes dʼAzur

VerdonLuberon
Alpilles

Camargue

Grands Causses

Haut-Languedoc

Narbonnaise
en Méditerranée

Pyrénées 
catalanes

Pyrénées
Ariégeoises

Landes de 
Gascogne

Causses 
du Quercy

Scarpe-Escaut
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